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(Quinze heures cinq minutes)

M. LAVOIE (président): A l'ordre, mes-
sieurs!

Affaires courantes.
Dépôt de rapports de commissions élues.
Dépôt de rapports du greffier en loi sur les
projets de loi privés.
Présentation de motions non annoncées.
Présentation de projets de loi au nom du
gouvernement.
Présentation de projets de loi au nom des
députés.

M. LEVESQUE: Est-ce qu'on me permet-
trait de suggérer la première lecture d'un projet
de loi qui paraît en appendice au nom du
ministre des Affaires municipales, vu l'urgence
de ce projet de loi?

LE PRESIDENT: Est-ce qu'il y a consente-
ment?

M. BURNS: Consentement.

Projet de loi no 66

Première lecture

LE PRESIDENT: L'honorable ministre des
Affaires municipales propose la première lec-
ture du projet de loi intitulé Loi concernant la
Communauté urbaine de Montréal.

L'honorable ministre des Affaires munici-
pales.

M. GOLDBLOOM: M. le Président, l'article
1 de ce projet proroge les délais prévus à la Loi
de la Communauté urbaine de Montréal pour le
dépôt et les procédures entourant l'adoption du
budget de la communauté. L'article 2 autorise
le trésorier de la communauté à faire une
nouvelle répartition des dépenses prévues au
budget supplémentaire du Conseil de sécurité
publique de la communauté pour tenir compte
de toute subvention consentie par le gouver-
nement à la communauté pour son service de
police.

LE PRESIDENT: Cette motion de première
lecture est-elle adoptée?

M. BURNS: Vote enregistré, M. le Président.

LE PRESIDENT: Qu'on appelle les dépu-
tés!

Vote de première lecture

LE PRESIDENT: A l'ordre, messieurs! Que
ceux qui sont en faveur de la première lecture
de la Loi concernant la Communauté urbaine
de Montréal veuillent bien se lever, s'il vous
plaît.

LE SECRETAIRE ADJOINT: MM. Bouras-
sa, Levesque, Mailloux, Choquette, Garneau,
Cloutier, Phaneuf, Lalonde, Lachapelle, Ber-
thiaume, Goldbloom, Simard, Mme Bacon, MM.
Tetley, Lacroix, Bienvenue, Toupin, Massé,
L'Allier, Harvey (Jonquière), Vaillancourt, Ar-
senault, Desjardins, Giasson, Perreault, Bossé,
Bacon, Bédard (Montmorency), Veilleux, Saint -
Hilaire, Saindon, Cornellier, Houde (Limoilou),
Lafrance, Pilote, Lamontagne, Gratton, Gallien-
ne, Carpentier, Dionne, Faucher, Pelletier, Pi-
card, Shanks, Springate, Pepin, Beauregard,
Bellemare (Rosemont), Bonnier, Chagnon, Mar-
chand, Caron, Côté, Déziel, Dufour, Harvey
(Dubuc), Lachance, Malouin, Massicotte, Mer-
cier, Pagé, Parent (Prévost), Picotte, Sylvain,
Vallières, Verreault, Morin, Burns, Léger, Char-
ron, Lessard, Bédard (Chicoutimi), Samson,
Bellemare (Johnson).

LE SECRETAIRE: Pour: 74
Contre: 0

LE PRESIDENT: La motion est adoptée.

LE SECRETAIRE ADJOINT: Première lec-
ture de ce projet de loi. First reading of this
bill.

LE PRESIDENT: Deuxième lecture, pro-
chaine séance ou séance subséquente.

Présentation de projets de loi au nom des
députés.
Déclarations ministérielles.
Dépôt de documents.

DÉPÔT DE DOCUMENTS

LE PRESIDENT: L'honorable ministre des
Affaires municipales.

Conseil consultatif de l'environnement

M. GOLDBLOOM: M. le Président, j'ai
l'honneur de déposer le rapport annuel 1973/74
du conseil consultatif de l'environnement.

LE PRESIDENT: L'honorable ministre
d'Etat au conseil exécutif.

Corporations professionnelles

M. LALONDE: M. le Président, j'ai l'hon-
neur de déposer le rapport annuel des corpora-
tions professionnelles suivantes pour l'exercice
financier terminé le 31 mars 1974: l'Ordre des
comptables agréés du Québec, l'Ordre des opto-
métristes du Québec, la Corporation des notai-
res, la Corporation professionnelle des ingé-
nieurs forestiers, la Corporation des comptables
généraux licenciés du Québec, et enfin, la
Corporation professionnelle des conseillers d'o-
rientation du Québec.
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LE PRESIDENT: Questions orales des dépu-
tés.

QUESTIONS DES DÉPUTÉS

LE PRESIDENT: L'honorable député de
Saint-Jacques.

Prêts-bourses

M. CHARRON: M. le Président, j'aimerais
d'abord me prévaloir de mon droit de préfacer
ma question de deux courtes informations.

La première, vous savez probablement que
les étudiants du CEGEP de Rimouski sont en
grève et que les étudiants des CEGEP de Matane
et de Rivière-du-Loup s'apprêtaient à le faire, si
ce n'est déjà fait, essentiellement autour de la
question des prêts-bourses.

A Rimouski seulement, M. le Président,
1,700 étudiants ont fait une demande de
prêt-bourse et il y en a quelque 900 qui n'ont
pas reçu encore de réponse.

Deuxième courte information, M. le Prési-
dent, la masse globale du budget voté pour les
prêts-bourses, cette année, a augmenté de
15 p.c, alors qu'inversement le nombre de
demandes est passé de 62,000 à 55,000, ce qui
donne du mal à expliquer le retard et la
négligence que le ministère de l'Education a mis
pour s'acquitter de son mandat et subvenir aux
besoins des étudiants le plus rapidement possi-
ble.

Je demande donc au ministre de l'Education,
M. le Président, de nous expliquer pourquoi un
tel retard cause autant de problèmes. Par
exemple, à Montréal, les étudiants de l'UQAM
doivent s'inscrire avant le 21 novembre; ils
doivent donc être au courant de leur situation
financière avant le 21 novembre s'ils veulent
s'inscrire au deuxième semestre. Qu'est-ce qui
explique le retard que, dans toutes les régions
du Québec, on connaît, cette année, alors que
l'année passée, M. le Président, en période de
campagne électorale on avait été d'une efficaci-
té...

LE PRESIDENT: A l'ordre! A l'ordre!

M. CLOUTIER: M. le Président, je remercie
le député de Saint-Jacques de me permettre de
faire le point sur la question. Il va de soi que la
situation actuelle n'a strictement rien à voir
avec l'allusion qu'il a tenté de faire, à la fin de
sa question.

Je regrette la situation plus que quiconque,
et je crois que mon ministère a une responsa-
bilité certaine dans le fouillis actuel. Je n'hésite
pas à le dire et je vais expliquer un peu
comment les choses se sont déroulées.

Il y a, effectivement, des retards dans l'émis-
sion des certificats et, d'autre part, il y a eu des
erreurs administratives dans l'évaluation de cer-

tains dossiers de sorte que certains étudiants
ont été mis en présence de refus, refus qui ne
sont pas toujours justifiés.

Comment ceci a-t-il été possible alors que
jusqu'à l'année dernière notre système de prêts-
bourses, malgré ses insuffisances, fonctionnait
d'une manière à peu près satisfaisante? Il y a
deux explications.

La première, c'est que nous avons entrepris,
l'année dernière, une vaste réforme. Cette réfor-
me n'a pas été le résultat d'une improvisation
au ministère de l'Education, mais a suivi une
très large consultation dans le milieu, où les
professeurs, les administrateurs et les étudiants
ont été impliqués pendant plusieurs mois.

Voilà, par conséquent, la première raison: un
changement qui a fait qu'il a fallu traiter, de
façon tout à fait différente, environ 60,000
dossiers et, également, qu'il a fallu mettre à
l'épreuve de nouveaux concepts dans l'attribu-
tion des bourses et des prêts. La deuxième
raison n'est pas plus honorable que la première,
je ne cherche pas à excuser le gouvernement
là-dessus, c'est que l'électronique, qui est abso-
lument essentielle dans une opération de cet
ordre, n'a pas suivi, semble-t-il, et qu'il n'a pas
été possible d'utiliser les ordinateurs comme
nous aurions dû normalement le faire.

Par conséquent, la situation est réelle et
j'avoue, sans hésitation, que certains fonction-
naires du ministère auraient peut-être pu mon-
trer plus de compétence qu'ils ne l'ont fait. Je
prendrai les dispositions qui s'imposeront en
temps et lieu. Mais, en attendant, il y a une
situation qu'il importe de corriger et il faut
surtout penser aux étudiants qui se trouvent
aux prises avec des problèmes financiers réels.

D'ailleurs, ce n'est pas aujourd'hui que j'ai
tenté d'agir de ce point de vue. Il y a déjà
quinze jours, j'émettais un communiqué où je
faisais état d'une espèce de plan d'urgence. Il
m'est possible maintenant de vous parler de
trois mesures immédiates qui devront ramener
la situation à la normale d'ici quelques jours.

La première mesure, c'est qu'une réunion
d'urgence a été convoquée pour demain, deux
heures, avec les représentants de l'aide étu-
diante dans les CEGEP, les universités et les
collèges privés. C'est surtout au niveau collégial
que le problème existe.

La deuxième mesure, c'est que des fonds de
dépannage seront créés — ils existent déjà — là
où ils n'existent pas dans les CEGEP, de
manière que les étudiants puissent obtenir des
avances sans intérêt — ceci fera certainement
plaisir à nos amis du Ralliement créditiste — sur
leur dossier. Autrement dit, au lieu de régler les
problèmes de façon centralisée, ce qui est trop
souvent malheureusement, le cas, nous allons
tenter de les régler au niveau local.

Enfin, M. le Président, il y aura des correctifs
techniques qui, sans nous ramener au statu quo,
c'est-à-dire à l'ancien système, viendront corri-
ger ce que certains des critères n'ont peut-être
pas réussi à faire, certains des critères qui
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visaient à améliorer le système mais qui se sont
trouvés à défavoriser certains étudiants par
rapport à d'autres.

Il y aura par conséquent des correctifs
généraux qui seront apportés d'ici mardi dans
trois secteurs: celui du temps de disponibilité
au travail, alors que nous tenterons d'accorder à
tous les étudiants le bénéfice du doute, de
manière à rapidement faire face à la situation;
des correctifs dans le domaine de la contribu-
tion des parents ou plus exactement de l'évalua-
tion des parents, parce qu'il faut dire qu'étant
donné qu'il y avait de nouveaux formulaires,
ces formulaires n'ont pas toujours été remplis
de façon adéquate par les étudiants, mais nous
tiendrons compte de ce fait; également des
correctifs techniques en ce qui concerne le lieu
de résidence et de transport.

Je m'excuse, M. le Président, d'avoir été un
peu long mais je crois que le préambule du
député de Saint-Jacques m'y autorisait. Ce
préambule était d'ailleurs tout à fait exact. J'ai
été saisi de la question non seulement par le
milieu mais également par une majorité de
députés libéraux qui sont extrêmement sensi-
bles et sensibilisés aux problèmes des étudiants.

Pour me résumer, M. le Président, j'admets
qu'il y a eu des erreurs administratives. J'ai pris
immédiatement toutes les dispositions pour les
corriger, et dans un seul objectif, un seul but,
celui de ne pas pénaliser les étudiants.

M. CHARRON: M. le Président, j'aimerais
demander au ministre si les correctifs techni-
ques qui seront apportés, à sa suggestion,
s'adresseront également aux quelques étudiants
chanceux qui, eux, ont déjà connu une réponse
et si cela signifie que tous les étudiants, tous les
requérants pourront bénéficier de ces correctifs
techniques, donc que tous les dossiers seront
rouverts, même ceux qui ont déjà reçu une
réponse.

M. CLOUTIER: La réponse est oui, M. le
Président. Ces correctifs techniques porteront
sur tous ceux qui ont fait les demandes de
bourse.

M. CHARRON: M. le Président, une autre
question additionnelle, s'il vous plaît. Est-ce
que les correctifs techniques et le réaménage-
ment auxquels s'apprête le ministère de l'Edu-
cation s'adresseront également aux étudiants
des classes terminales du secondaire qui doi-
vent, dans certaines régions du Québec — en
particulier le Bas du fleuve et la Gaspésie — dès
le secondaire IV ou le secondaire V, déménager,
payer un logement et avoir des frais de trans-
port? Est-ce ce à quoi le ministre s'apprête à
apporter des correctifs?

M. CLOUTIER: La réponse est oui, M. le
Président. D'ailleurs, la révision qui a été tentée
l'année dernière et qui était moins ambitieuse
que je l'aurais souhaité, parce qu'elle ne portait

justement que sur certains points — c'est peut-
être d'ailleurs une des raisons pour lesquelles on
a des difficultés aujourd'hui — cette réforme
tenait compte de ce facteur.

Je remercie tous les députés de cette Assem-
blée de prendre ce problème comme il doit être
pris, c'est-à-dire avec objectivité.

Je félicite le député de Saint-Jacques de ne
pas chercher à en faire de la politique partisane.
Il y a une difficulté réelle, je l'admets, et avant
même de faire une autocritique je crois qu'il
convient d'apporter des correctifs et d'agir le
plus rapidement possible. Il sera toujours temps
de voir comment nous allons procéder pour
l'année suivante.

Maintenant, j'ajoute qu'il ne faudrait pas que
dans certains milieux de l'éducation on prenne
prétexte de cela pour relancer d'autres combats
comme, par exemple, la gratuité des frais
scolaires et enfin des prêts à tout le monde.

Le problème doit être circonscrit à ce qu'il
est réellement et les solutions sont a portée de
la main. Merci.

LE PRESIDENT: Le député de Rimouski,
question additionnelle.

M. CHARRON: M. le Président, me permet-
tez-vous une dernière courte question?

LE PRESIDENT: Après.

M. SAINT-HILAIRE: M. le Président, ques-
tion additionnelle. Est-ce que le ministre a
l'intention de tenir compte des régions comme
la nôtre où il est bien évident que les emplois
aux étudiants sont beaucoup moindres que dans
les régions urbaines?

De ce fait, le pourcentage de bourses à être
distribuées dans nos régions devrait être supé-
rieur étant donné le non-emploi des étudiants.
Le barème actuel de base est de $840 et vous
expliquez que le barème doit diminuer. Mais
est-ce qu'on peut se fier sur le fait que dans ces
régions on va tenir compte du non-emploi de
nos étudiants à comparer à d'autres régions?

M. CLOUTIER: La réponse est, sans équivo-
que, oui. C'était d'ailleurs un des objectifs que
poursuivait la révision mais, malheureusement,
à cause du cheminement du dossier dont je vous
ai parlé, cet objectif n'a pas été atteint. Nos
correctifs visent justement à l'atteindre.

LE PRESIDENT: Dernière question addi-
tionnelle.

M. CHARRON: Oui, M. le Président, je veux
juste demander au ministre de l'Education s'il
est exact que, depuis le dernier échange que
nous avons eu sur ce sujet lors de l'étude des
crédits du ministère, le taux d'intérêt que
doivent défrayer les étudiants après leurs étu-
des, lors du remboursement aux institutions
bancaires, a augmenté?
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M. CLOUTIER: Oui, M. le Président, à la
suite de rencontres avec les représentants de ces
institutions bancaires. D'ailleurs le député de
Rouyn-Noranda m'avait posé une question à ce
sujet-là, il y a déjà quelques mois, et j'avais eu
l'occasion de faire le point. La raison est très
simple, c'est qu'il était impossible pour les
institutions bancaires d'assumer des prêts avec
l'augmentation générale des taux d'intérêt. Ce-
pendant, l'accord que nous avons obtenu per-
mettait quand même aux étudiants d'obtenir
des prêts à un taux moindre que le "prime
rate", ce qui était déjà un avantage.

Je crois qu'il faut tout de même bien situer
tout ce problème-là dans le contexte économi-
que et nous sommes dans un contexte économi-
que inflationniste avec une hausse des taux
d'intérêt.

LE PRESIDENT: L'honorable député de Ri-
vière-du-Loup.

M. LAFRANCE: Question supplémentaire.

LE PRESIDENT: Question supplémentaire.

M. LAFRANCE: Est-ce que le ministre de
l'Education pourrait nous dire s'il donnera
priorité aux dossiers d'étudiants qui ont dû
quitter faute de fonds, soit à cause du retard
apporté ou encore de l'insuffisance des prêts
accordés?

M. CLOUTIER: M. le Président, la question
que vient de poser le député de Rivière-du-Loup
est la première question que j'ai également
posée parce qu'elle témoigne d'une préoccupa-
tion, je crois, que nous partageons tous.

Les renseignements que j'ai actuellement à
ma disposition sont tels qu'il ne semble pas
qu'il y ait d'étudiants qui aient quitté encore.
Et s'il y a des exemples, j'aimerais qu'on les
porte à l'attention du ministère et nous allons
très certainement leur donner une priorité.

LE PRESIDENT: L'honorable chef de l'Op-
position officielle.

Coût des travaux à la baie James

M. MORIN: M. le Président, le premier
ministre peut-il commenter la déclaration du
ministre des Finances à l'effet que le coût des
travaux de la baie James place son gouver-
nement "dans un véritable étau financier",
draine l'essentiel de la marge de manoeuvre
financière de son gouvernement et conduit le
Québec "à l'impasse financière"?

M. GARNEAU: M. le Président, vous com-
prendrez que je veuille répondre moi-même à
cette question parce que, d'abord, elle donne la
preuve que le chef du Parti québécois avait
raison de dire que son parti était devenu un

jardin d'enfance. A voir la façon dont on a
traité cette nouvelle en fin de semaine, il y a de
quoi décourager tout homme public de vouloir
s'entretenir avec des représentants des media
d'information pour tenter de faire une projec-
tion de l'évolution de son secteur au cours des
années à venir.

M. le Président, je voudrais dire d'abord que
les articles qui ont été écrits par MM. Gagné et
Picard dans l'ensemble, traitent assez fidèle-
ment des propos que j'ai échangés avec eux et
qui s'inscrivaient dans le cadre d'une conférence
que j'avais faite à Granby où j'avais tenté de
développer quelle serait l'évolution des finances
publiques d'ici 1980. Mais ce qui est arrivé — et
je comprends que ce n'est pas la faute de M.
Picard ni de M. Gagné — c'est que le titre avec
lequel on a coiffé les articles faussait totalement
le sens des propos que j'avais tenus avec ces
journalistes. Et ce qui me surprend — dans le
fond, cela ne me surprend pas parce que je
comprends que le Parti québécois a eu le feu
vert pour faire de l'électoralisme en fin de
semaine et il s'en est servi à temps et à contre-
temps, de telle sorte qu'il a complètement, avec
ou sans la collaboration des titreurs du journal,
faussé le sérieux de l'entretien que j'ai eu avec
ces journalistes et le sérieux qu'ils ont apporté à
écrire leurs articles.

M. le Président, je dis et je répète que la baie
James, dans son ensemble, est un projet valable.
Quand je regarde ce que l'Ontario, par exemple,
qui a choisi le nucléaire — parce que c'est là
tout le débat, il s'agit de voir ce que le candidat,
défait dans Crémazie, du Parti Québécois a dit
en fin de semaine — quand on regarde l'Ontario
qui a choisi la filière nucléaire et qu'elle indique
les besoins de capitaux de l'ordre de $25
milliards au cours des dix prochaines années, il
s'agit tout simplement de dire: Veut-on ou ne
veut-on pas avoir de l'électricité?

Et une fois qu'on a étudié la croissance de la
demande de l'électricité et qu'on a convenu que
cette demande devait être comblée, il faut
trouver les capitaux. Je soumets que la décision
du gouvernement de construire à la baie James
était une décision valable. C'est une décision
économiquement saine. Et si, personnellement,
j'avais à reprendre cette décision, en collabora-
tion avec mes collègues, j'apporterais certaine-
ment la même réponse que j'ai apportée avec
eux, dans la décision qui a été annoncée en
1971. Je pense qu'il y va de l'avenir économi-
que du Québec et du développement des trois
quarts de son territoire.

LE PRESIDENT: Est-ce que l'honorable pre-
mier ministre aimerait compléter?

M. BOURASSA: Oui, je voudrais compléter,
M. le Président.

M. MORIN: C'est à lui que je posais la
question, d'ailleurs.
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M. BOURASSA: Avec la permission du pré-
sident.

M. BURNS: Vous avez des commentaires sur
notre congrès de fin de semaine?

M. LACROIX: Une réunion d'enfants!

M. BOURASSA: M. le Président, le député
de Maisonneuve, qui s'est référé au sondage à
plusieurs reprises, devrait en prendre connais-
sance plus en détail et constater que, même
parmi les électeurs péquistes, je suis presque
deux fois plus populaire que lui, et presque
autant que le chef de l'Opposition!

M. LEGER: C'est la seule virgule que vous
avez trouvée bonne!

M. MORIN: C'est de l'interprétation à votre
façon.

M. BURNS: C'est comme ça qu'il l'interprè-
te.

M. BOURASSA: M. le Président, le chef de
l'Opposition connaît fort bien les chiffres qui
ont été déposés publiquement. Je ne comprends
pas cet acharnement, sauf pour des fins de
partisanerie politique, à vouloir détruire un
développement essentiel pour des besoins inter-
nes du Québec.

M. MORIN: Plaignez-vous à votre ministre
des Finances.

M. BOURASSA: Le ministre des Finances a
fait une mise au point qui devrait convaincre un
homme objectif, je pense, comme le chef de
l'Opposition, s'il l'est encore.

Les documents qui ont été déposés il y a
quelques mois ont révélé que le nucléaire — et
cela a été confirmé par le montant de $25
milliards pour l'Ontario — coûterait 16.2 p.c. de
plus que l'hydraulique. Cela a été prouvé en
commission parlementaire: 16.2 p . c , sans
compter les problèmes d'eau lourde.

M. MORIN: Cela n'est pas vrai. Vous inter-
prétez, une fois de plus.

LE PRESIDENT: A l'ordre, s'il vous plaît!

M. BOURASSA: Sans compter les problèmes
d'eau lourde, sans compter les problèmes de
retombées économiques pour le Québec, parce
que le chef de l'Opposition sait fort bien que,
dans le cas de l'hydraulique, les retombées
économiques sont à 80 p.c. pour les Québécois,
alors que, dans le cas du nucléaire, c'est à
60 p.c. Sans compter tous ces problèmes, il y a
une économie considérable pour les Québécois
en développant l'hydraulique pour satisfaire nos
besoins internes dans les années quatre-vingt;
autrement il faudra rationner l'électricité. C'est
aussi simple que cela.

LE PRESIDENT: Question additionnelle.

M. MORIN: Histoire de savoir jusqu'où le
ministre des Finances a été mal interprété par
les journalistes, dans son entrevue, le ministre
déclarait...

LE PRESIDENT: Question, s'il vous plaît!
Ce n'est pas un débat, nous sommes à la période
des questions.

M. MORIN: Est-il exact que, dans son entre-
vue, le ministre des Finances a déclaré qu'il
était déjà prêt à accepter de nouvelles hausses
de coût, au-delà de la dernière estimation de
$12 milliards? Le premier ministre peut-il nous
dire jusqu'où son gouvernement compte aller
dans cette façon d'hypothéquer le développe-
ment futur du Québec? La limite est-elle $15
milliards? Est-ce $18 milliards, ou est-ce $20
milliards? Y a-t-il une limite à l'endettement
dans lequel vous êtes en train de nous précipiter
avec la baie James?

M. BOURASSA: M. le Président, j'aurai l'oc-
casion sûrement à plusieurs reprises de démolir
une nouvelle fois les arguments du chef de
l'Opposition.

Est-ce que, oui ou non, le Québec pourra
satisfaire ses besoins d'électricité dans les an-
nées quatre-vingt? Est-ce que le chef de l'Oppo-
sition voudrait qu'on soit forcé de fermer nos
entreprises, nos industries, nos hôpitaux, nos
écoles?

M. MORIN: Allons donc!

M. BOURASSA: II y a un déficit de puissan-
ce énorme qui est prévu pour l'année 1983. Je
demande au chef de l'Opposition de ne pas faire
de démagogie ou d'électoralisme, ça ne servira
pas son parti.

M. MORIN: M. le Président, c'était la pre-
mière question additionnelle. J'en ai une secon-
de; elle est aussi importante.

LE PRESIDENT: II faudrait comprendre,
quand même. Je conçois que ce problème est
très important, mais je conçois également que si
on permettait à tous les députés de poser toutes
les questions additionnelles qu'ils désireraient
poser sur le problème de la baie James, ça ne
serait pas une demi-heure, ni une semaine.

M. MORIN: Cette fois...

LE PRESIDENT: II faudrait que le chef de
l'Opposition...

M. MORIN: ... ce sera ma dernière pour
aujourd'hui.

LE PRESIDENT: ... puisse concentrer ses
questions additionnelles.
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M. MORIN: Je vous ferai remarquer, M. le
Président, que mes questions étaient courtes et
que c'est le patinage des réponses qui a pris du
temps.

DES VOIX: Oh! Oh!

LE PRESIDENT: A l'ordre, messieurs!

M. MORIN: M. le Président, je voudrais
demander au premier ministre ce qui suit: Le
ministre des Finances ayant menacé "de puiser
davantage" — je le cite textuellement — dans la
Caisse de dépôt et placement, le premier minis-
tre peut-il nous assurer qu'il n'y aura pas de
changement dans la politique d'investissement
de la Caisse sans qu'il n'y ait un débat dans
cette Chambre à ce sujet?

M. BOURASSA: Le chef de l'Opposition est
au courant que, dans toutes les autres provin-
ces, la totalité des fonds de pension sert à
financer les investissements publics.

M. MORIN: Ce n'est pas pour la baie
James!

LE PRESIDENT: A l'ordre!

M. BOURASSA: Laissez-moi terminer.

LE PRESIDENT: A l'ordre, à l'ordre! A
l'ordre, messieurs!

M. BOURASSA: Qu'est-ce que vous feriez
avec la responsabilité du pouvoir si vous n'êtes
même pas capable de supporter celle de l'Oppo-
sition?

M. MORIN: Répondez.

M. LEGER: Un économiste qui est en train
de mettre le Québec en banqueroute.

M. BOURASSA: Le chef de l'Opposition est
au courant que, dans toutes les autres provin-
ces, les fonds de pension servent à financer les
investissements publics. Nous avons opté pour
une formule différente qui permet à la Caisse de
dépôt et placement d'avoir des investissements
dans beaucoup d'entreprises, y compris dans
des entreprises de l'extérieur du Québec. Que le
ministre des Finances envisage, alors que nous
avons besoin d'investissements au cours des
prochaines années pour satisfaire des besoins
strictement essentiels, que dans une certaine
mesure on puisse suivre ce qui se fait dans les
autres provinces à l'occasion d'un resserrement
très important des marchés financiers, je pense
que c'est tout simplement un élément de
sagesse dans la politique financière du gouverne-
ment du Québec. Mais, si une décision était
prise, c'est évident qu'elle devrait être sujette à
un débat à l'Assemblée nationale ou à une
commission parlementaire.

M. MORIN: Vous nous assurez de cela?

M. BOURASSA: C'est moi qui déciderai.

LE PRESIDENT: L'honorable député de
Rouyn-Noranda.

Déportation d'Haïtiens

M. SAMSON: M. le Président, je voudrais
poser une question au premier ministre. Elle
fait suite à des questions que je lui posais la
semaine dernière concernant le problème des
nombreux Haïtiens, au Québec, qui font face à
la déportation. Le premier ministre dans ses
réponses, la semaine dernière...

M. LEVESQUE: M. le Président...

LE PRESIDENT: J'étais à l'affût, d'ailleurs.

M. SAMSON: M. le Président, vous allez
comprendre pourquoi si vous me laissez termi-
ner.

LE PRESIDENT: Allez et je vais voir.

M. SAMSON: Je sais que j'ai une motion
privilégiée.

LE PRESIDENT: Vous savez, vous avez
inscrit vous-même une motion qui sera appelée
jeudi.

M. SAMSON: Oui, M. le Président, mais vous
allez mieux comprendre si vous me laissez
terminer.

M. MERCIER: II a une motion au feuilleton.

M. SAMSON: Même si j'ai une motion au
feuilleton, M. le Président, on est en mesure de
demander au premier ministre s'il peut mainte-
nant faire l'annonce qu'il devait faire la semaine
dernière à la suite de la tenue du conseil des
ministres.

UNE VOIX: Demain.

M. SAMSON: C'est ce que je voulais lui
demander, M. le Président. Je pense que ça va
rendre service à tout le monde, même s'il y a
une motion inscrite au feuilleton pour jeudi
prochain.

M. LEVESQUE: M. le Président, je dois
insister.

Il y a présentement une motion au feuilleton
sur le sujet dont veut discuter, présentement, le
député de Rouyn-Noranda et qui fait l'objet
précisément de sa question. Du moment qu'il y
a cette question, vous pouvez deviner une
question additionnelle, ce qui amènera, évidem-
ment, le gouvernement à commenter un sujet
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qui fait l'objet d'une motion de blâme au
feuilleton. C'est dès jeudi, normalement, si
cette motion est recevable, qu'elle sera discutée.

M. BURNS: M. le Président, sur la question
de règlement.

LE PRESIDENT: Oui.

M. BURNS: J'interviens pour une raison
bien simple: non seulement je crois que le
député de Rouyn-Noranda a parfaitement le
droit de poser sa question, mais je suis intéressé
à poser une question supplémentaire à ce sujet.

La raison pour laquelle on pourrait empê-
cher le député de Rouyn-Noranda de poser sa
question, à mon avis, est soit l'article 99, soit
les articles — je me réfère à une décision récente
du président — qui concernent précisément la
période de questions où on ne touche pas du
tout aux questions inscrites au feuilleton. Donc,
si le président s'apprête à intervenir là-dessus, ce
n'est qu'en vertu de l'article 99 qu'il peut le
faire. A l'article 99, M. le Président, le deuxiè-
me paragraphe dit: "II est interdit à un député
qui a la parole — je me réfère à votre décision
récente — de se référer à une affaire inscrite
au feuilleton..." Or, qu'est-ce qui est inscrit au
feuilleton, M. le Président? C'est une motion
de blâme du député de Rouyn-Noranda relative-
ment à l'attitude du gouvernement provincial
québécois eu égard à la situation des Haïtiens.

Je ne pense pas, ayant écouté avec beaucoup
d'attention la question du député de Rouyn-
Noranda, qu'il se soit référé — et je prends le
mot à mot du deuxième paragraphe de l'article
99 — à "une affaire inscrite au feuilleton". A
moins que vous me disiez, M. le Président, que
parler en Chambre des Haïtiens, c'est se référer
à la motion de blâme du député de Rouyn-
Noranda. Si c'est ça, M. le Président, l'économie
de notre règlement, ça veut dire qu'il est
parfaitement stupide, bête et incompréhensible
pour quelque député que ce soit d'inscrire une
motion au feuilleton, parce qu'à ce moment-là
il ne peut plus parler.

LE PRESIDENT: A l'ordre!

M. BURNS: M. le Président, laissez-moi ter-
miner.

LE PRESIDENT: Je suis prêt à rendre ma
décision.

M. BURNS: Oui, mais laissez-moi terminer.
Je vous dis que c'est ça, la conséquence, M. le
Président. L'économie même de notre règle-
ment nous incite à avertir le gouvernement de
certaines choses un peu particulières, telles les
motions de blâme, telle les motions qui deman-
dent une recherche. A ce moment, M. le
Président, si votre décision est que la question
du député de Rouyn-Noranda est inacceptable,
non recevable en vertu du règlement, c'est nous

inciter à ne plus jamais collaborer ni avec la
présidence, ni avec le gouvernement quant à la
méthode de procédure. C'est ce que ça veut
dire.

Actuellement, si le député de Rouyn-Noran-
da veut poser une question relativement à la
position gouvernementale face au problème des
Haïtiens, il me semble que sa motion de blâme
ne l'empêche pas de le faire, parce qu'il ne se
réfère pas carrément à ce qui est inscrit au
feuilleton, c'est-à-dire le blâme qui doit être
adressé au gouvernement.

M. LEVESQUE: M. le Président, à la suite
des remarques...

M. BURNS: Vous avez parlé là-dessus...

M. LEVESQUE: ... du député de...

M. BURNS: M. le Président, j'invoque le
règlement.

M. LEVESQUE: Vous ne voulez pas... Per-
sonne ne peut parler quand le député de
Maisonneuve a parlé.

M. BURNS: Non, j'invoque le règlement,
parce qu'on m'a fait cette farce-là, moi aussi,
souvent.

J'invoque le règlement, M. le Président. Très
souvent, j'ai tenté de répliquer à mon collègue
d'en face, mon bon ami le député de Bonaven-
ture, et on m'a dit: Vous avez dit ce que vous
aviez à dire. Alors qu'on le respecte pour lui
comme pour moi. A plusieurs reprises, j'avais
aussi des choses à ajouter à ce qu'il disait, mais
j'avais parlé avant et on m'a dit, M. le Président,
de la chaise que vous occupez et que je
respecte...

M. LEVESQUE: ... ne l'oubliez pas.

M. BURNS: Non, je ne l'oublie pas.

M. LEVESQUE: Je ne l'oublierai pas, moi
non plus.

M. BURNS: Non, je ne l'oublie pas, parce
qu'on m'a fermé la boîte souvent là-dessus.

LE PRESIDENT: A l'ordre! A l'ordre!

M. BIENVENUE: M. le Président, sur la
question de règlement.

LE PRESIDENT: L'honorable député de
l'Immigration. L'honorable ministre de l'Immi-
gration.

M. BIENVENUE: Merci, pour lu promotion.
Outre l'article 99, paragraphe 2, qui a été

invoqué par le député de Maisonneuve et que je
retiens à l'appui de la position ministérielle face
à la motion de blâme du député de Rouyn-
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Noranda, j'attire votre attention, M. le Prési-
dent, sur l'article 63, paragraphe 2. Cet article
ne porte pas textuellement et rigoureusement
sur le cas en discussion, mais, par analogie, sa
philosophie est manifeste et appuie ce que nous
disons sous l'article 99, paragraphe 2 et, égale-
ment, l'article 171, paragraphe c) qui, toujours,
je le répète, par analogie, nous permet de bien
déduire ce qu'a été l'intention de l'auteur du
règlement sur semblable matière. Sauf, évidem-
ment, si le député de Rouyn-Noranda voulait
par là nous indiquer qu'il voulait se désister de
sa motion de blâme, la retirer Là, évidemment,
tout ce que je dis tombe, et sa question serait
légitime.

On n'a qu'à voir la question elle-même — je
ne veux pas la commenter — pour bien voir que
l'esprit et la lettre du règlement s'appliquent. Sa
question, sauf erreur, au premier ministre était
ou était pour être, avant nos objections: Est-ce
que le conseil des ministres a pris une décision
concernant la question haïtienne? La motion
du même député, d'autre part, est à l'effet que
le gouvernement a refusé ou négligé d'agir
— vous avez le texte de la motion — concernant
la question haïtienne. Alors, évidemment, de
deux choses l'une: si on nous reproche, jeudi,
d'avoir négligé d'agir, on ne doit pas nous
demander, aujourd'hui...

M. SAMSON: M. le Président, j'invoque le
règlement.

M. BIENVENUE: ... si on a agi.

M. SAMSON: J'invoque le règlement.

M. BIENVENUE: On ne doit pas nous de-
mander, aujourd'hui...

LE PRESIDENT: Question de règlement.

M. BIENVENUE: ... si on a agi.

M. SAMSON: M. le Président, le leader...

LE PRESIDENT: Sur la question de règle-
ment?

M. SAMSON: ... adjoint est justement en
train de discuter de la motion dont je ne voulais
pas discuter. Je ne crois pas que nous puissions
lui permettre de discuter de cette motion. Si j'ai
posé une question, elle ne se rattachait aucune-
ment et d'aucune façon à la motion qui est en
appendice au feuilleton.

Ma question se rattachait, au contraire, à une
question posée la semaine dernière à une
réponse que nous attendions, que le public était
en droit de s'attendre et qui n'est pas encore
arrivée.

Je demandais au premier ministre s'il était en
mesure de nous fournir la réponse promise.
C'est ce que je lui demandais. Aucunement, je
ne me suis rattaché à la motion qui est là et par

respect pour le règlement, M. le Président, je ne
m'y rattacherai pas non plus.

Est-ce que je peux, en vertu...

LE PRESIDENT: Un instant.

M. SAMSON: Oui.

LE PRESIDENT: Je vais rendre ma décision.
J'ai bien suivi l'argumentation du ministre de
l'Immigration qui a cité deux articles à l'appui
de son argumentation, par analogie. Mais il ne
faudrait pas oublier que dans notre concept
général, du moins depuis le nouveau règle-
ment, il y a une certaine ouverture dans
l'interprétation soit de l'ancien règlement et
même du nouveau règlement. Et je serais plus
impressionné s'il y avait une prohibition bien
directe ou bien précise de ne pas permettre la
question en l'occurrence posée par l'honorable
député de Rouyn-Noranda.

Il est vrai que l'article 99 existe, où il est dit:
"Un député ne peut se référer à une affaire
inscrite au feuilleton, à moins que cette affaire
et celle qui est en discussion ne soient fondées
exactement sur le même principe".

Par contre, je me rappelle bien que j'ai déjà
rendu une décision en cette Chambre sur une
motion qui avait été inscrite au feuilleton et
qui arrivait pour débat et qui devait être
débattue dans les deux ou trois jours suivants.
Je ne me rappelle pas si c'était sur la question
de la langue, le bill 22 peut-être, où j'avais
permis des questions à l'honorable député de
Saint-Jacques. Il peut se produire des faits
nouveaux avant que la motion soit appelée. Et
si une motion de député, entre autres, n'était
appelée que dans un mois, six semaines ou deux
mois, il pourrait se passer des choses assez
importantes qui donneraient ouverture à une
question.

Maintenant, d'un autre côté, cette question
doit être traitée également d'une façon particu-
lière et privilégiée du fait que, si je me rappelle
bien, le premier ministre devait apporter une
réponse à la suite d'un certain conseil des
ministres. Et je pense bien que, pour toutes ces
raisons, c'est notre intention d'interpréter le
règlement plus dans son esprit que dans sa
lettre.

Il y a également toute la protection qui
existe du côté du cabinet, du côté ministériel.
S'il ne désire pas répondre ou s'il y a refus de
répondre ou si on considère une question
comme un préavis, je pense bien que, dans tout
cet ensemble, cette question, sans aller au fond
du débat qui doit se faire jeudi, est acceptable
et recevable.

Plus que cela, de la manière dont je l'inter-
prète, c'est qu'il pourrait arriver que la réponse
apportée par le premier ministre puisse telle-
ment satisfaire le député de Rouyn-Noranda qu 'il
serait porté à retirer sa motion, si jamais la
réponse était d'une satisfaction éblouissante.
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M. SAMSON: M. le Président, je reprécise.

M. CHOQUETTE: M. le Président, une ques-
tion de règlement. Avez-vous un précédent pour
cette dernière affirmation, soit qu'une réponse
du premier ministre pourrait satisfaire un mem-
bre de l'Opposition?

DES VOIX: Ah! Ah!

M. SAMSON: M. le Président, j'ai compris
que vous faisiez confiance...

LE PRESIDENT: Vous savez, j'ai toujours
été un optimiste et un idéaliste!

DES VOIX: Ah! Ah!

M. SAMSON: J'ai compris, M. le Président,
que vous faisiez confiance à mon bon jugement
et je vous en remercie. Je reprécise ma question
pour le premier ministre. Suite aux questions
posées la semaine dernière, suite également à la
promesse qu'il nous faisait de nous faire part
des décisions du conseil des ministres après le
conseil des ministres, le premier ministre est-il
en mesure maintenant de nous faire part de ces
décisions?

M. BOURASSA: M. le Président, le député
de Rouyn-Noranda a choisi d'en faire un débat
jeudi. Je n'ai pas de nouvelles ou d'annonces à
faire sur cette question aujourd'hui, mais le
point de vue du gouvernement sera connu jeudi,
à l'occasion du moment choisi par le député de
Rouyn-Noranda lui-même.

M. SAMSON: M. le Président, je ne veux
absolument pas en faire un débat maintenant, je
pense que c'est assez clair. Mais, comme vous
l'avez si bien dit, s'il y avait des faits nouveaux,
je pense que la Chambre serait en droit d'en
prendre connaissance. Cela pourrait — je me
réserve de le dire — peut-être modifier certaines
positions. Est-ce que le premier ministre peut
me dire si la déclaration faite hier par le
ministre de l'Immigration fait suite à des
décisions prises au conseil des ministres — c'est
un fait connu publiquement — à l'effet qu'on
envisagerait certains territoires protégés pour les
Haïtiens, ce qui permettrait peut-être...

LE PRESIDENT: A l'ordre! Je crois que
vous allez au fond, là, du débat de jeudi, A
l'ordre, à l'ordre! Vous irez au fond à loisir.

Dernière question, l'honorable député de
Maisonneuve et, après, l'honorable ministre des
Institutions financières, Compagnies et Coopé-
ratives pourra apporter une réponse.

M. BURNS: Une question additionnelle, M.
le Président. Je l'adresse soit au premier minis-
tre, puisque la question principale lui a été
adressée, ou au ministre de l'Immigration, si
l'un ou l'autre préfère répondre. Mais cela, c'est
un fait nouveau, M. le Président. Etant donné

qu'actuellement il semble y avoir ambiguïté
entre la position du Québec et la position
d'Ottawa eu égard à l'attitude à tenir relative-
ment au problème des Haïtiens, je demande soit
au premier ministre, soit au ministre de l'Immi-
gration, s'ils ne considéreraient pas la possibilité
de convoquer une réunion conjointe de tous les
représentants de partis politiques à l'Assemblée
nationale pour tenter d'avoir une position
unanime. Je lui demande s'il ne considère pas
cette possibilité. En ce qui me concerne, je lui
demande de convoquer cette réunion pour avoir
notre position et, si possible, faire l'unanimité
entre les quatre partis représentés à l'Assemblée
nationale pour une position unique relative-
ment au problème des Haïtiens.

LE PRESIDENT: Je voudrais dire à l'hono-
rable député de Maisonneuve qu'également là
j'ai des réserves sur la recevabilité de cette
question. Je vais expliquer pourquoi également.
Jusqu'à maintenant, je ne l'accepte pas et je ne
la considère pas comme recevable. Cela pourrait
tout à fait être l'objet de son intervention jeudi.
Le danger qu'il y a également, étant donné qu'il
y a d'autres moyens, dans notre règleent, pour
débattre cette question, c'est que cela voudrait
dire que vous pourriez vous déclarer insatisfait
de la réponse que le premier ministre ou un
autre membre du cabinet pourrait apporter à
votre question et en faire un minidébat ce soir.
C'est pour cela que j'ai des réserves.

Cela n'existait pas, ces minidébats, dans le
règlement... Il ne faudrait pas, je crois, qu'il y
ait un minibébat ce soir, vous déclarant non
satisfait d'une réponse qu'on pourrait vous
apporter à votre question et qu'il y ait encore
un débat jeudi.

M. BURNS: M. le Président, puis-je vous dire
ceci?

C'est que, selon la réponse du premier
ministre ou du ministre de l'Immigration, je
pourrais avoir une attitude relativement à la
position du gouvernement qui pourrait me faire
pencher d'un côté ou de l'autre jeudi. Mais cela
n'a rien à faire avec ce débat. Je demande, en
dehors du débat qui est posé par le député de
Rouyn-Noranda relativement à un vote de
blâme à l'endroit du gouvernement — c'est une
suggestion nouvelle, je vous le souligne, M. le
Président, qui n'a pas été amenée jusqu'à
maintenant — je demande simplement au minis-
tre de l'Immigration, puisque le premier minis-
tre n'est pas ici, s'il a considéré la possibilité
d'établir une position unique en convoquant les
membres de l'Union Nationale, les membres du
Ralliement créditiste, les membres du Parti
québécois et les représentants du gouvernement
à une réunion conjointe qui pourrait faire bloc
au niveau d'une position relativement aux
Haïtiens.

C'est uniquement cela et ça n'a rien à faire
avec la motion de blâme, sauf que la réaction
du gouvernement peut avoir quelque chose à
faire avec ma façon de voter sur la motion de
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blâme. C'est un problème qui est en dehors de
tout ça, mais qui touche au problème direct des
Haïtiens.

M. LEVESQUE: M. le Président, on me
permettra, à ce moment-ci, comme parenthèse à
cette discussion fort intéressante — je ne vou-
drais pas perdre le temps précieux de la
Chambre — simplement de vous rappeler les
propos que vient de tenir le député de Maison-
neuve à l'effet que la position gouvernementale
pourrait, et c'est normal, influer sur sa prise de
position vis-à-vis de la motion de blâme du
député de Rouyn-Noranda. La parenthèse que
je voulais ouvrir était simplement pour vous
rappeler ces propos lorsque vous aurez à déter-
miner l'ordre des orateurs lors du débat sur la
motion de blâme. Il est important pour ceux
qui ne sont pas partie directement à la motion
de blâme, soit le parrain ou celui qui répond, le
gouvernement...

M. BURNS: M. le Président...

M. LEVESQUE: ... laissez moi terminer...

LE PRESIDENT: Question de règlement.

M. LEVESQUE: Ah oui! c'est ça, du mo-
ment qu'on dit quelque chose qui ne fait pas
l'affaire du député de Maisonneuve, il faut
s'asseoir et laisser faire.

M. BURNS: Question de règlement.

LE PRESIDENT: Que ce soit invoqué par le
député de Maisonneuve ou tout autre député,
une question de règlement...

M. LEVESQUE: On a toujours dit qu'il n'y
avait pas de question de règlement sur une
question de règlement mais, aujourd'hui, ce
n'est pas important. Continuez.

LE PRESIDENT: Je m'excuse, mais je pense
bien qu'il a toujours été reconnu qu'on peut
poser une question de règlement ou une ques-
tion de privilège sur une question de règlement.
Si un député veut traiter du règlement et qu'il
va au fond de la question, quelqu'un peut le
rappeler à l'ordre sur la question de règlement.

M. BURNS: M. le Président, sur la question
de règlement, il est clair que le leader du
gouvernement est en train de discuter de
quelque chose que nous devrons discuter en-
semble dans les heures à venir. Il est en train de
demander — et...

UNE VOIX: Non, non!

M. BURNS: ... M. le Président, j'insiste
là-dessus — que la conférence des leaders que
vous devez normalement convoquer, que vous
convoquez habituellement lors de motions de
blâme pour étudier la répartition du temps,

l'ordre des orateurs, etc., il est en train de vous
faire des suggestions, dis-je, alors que je viens de
poser une question précise que vous avez
permise. C'est aussi simple que cela.

LE PRESIDENT: Je ne l'ai pas encore accep-
tée, votre question.

M. BURNS: Oui, M. le Président, je pense
que vous l'avez acceptée.

LE PRESIDENT: Non, non, non, je ne l'ai
pas acceptée.

M. BURNS: Ah bon! Mais à ce moment-là,
M. le Président, qu'il argumente sur la non-rece-
vabilité de ma question et non pas sur le débat
qui va avoir lieu jeudi. C'est ce qu'il est en train
de faire.

LE PRESIDENT: Je pense que l'intervention
du leader du gouvernement avait deux volets. Il
parlait de la question de règlement...

M. BURNS: Son premier volet était complè-
tement en dehors de la question. Complè-
tement.

M. LEVESQUE: M. le Président, je ne vou-
drais pas perpétuer cette discussion. Je suis
prêt, connaissant vos antécédents, à vous accor-
der suffisamment d'intelligence pour avoir très
bien compris — et je sais que vous l'avez très
bien compris — mon point de vue et je voulais
simplement noter, pour l'attention, l'édifi-
cation, également, du député de Maisonneuve,
les propos qu'il venait de tenir. Car nous aurons
bientôt à prendre une décision et c'est votre
responsabilité, M. le Président... Je voulais
simplement noter l'admission du député de
Maisonneuve.

Quant à l'autre volet — je vous remercie, M.
le Président, de m'avoir permis de l'aborder —
encore une fois je n'ai pas l'intention de
retarder les travaux sur une question qui, à mon
sens, prend beaucoup plus d'importance quant
à la procédure qu'au fond.

M. BURNS: Donc, ma question, si je com-
prends bien...

LE PRESIDENT: Par mesure de prudence...

M. MERCIER: S'il vous plaît!

LE PRESIDENT: ... je crois que j'aimerais
mieux ne pas accepter votre question.

M. MERCIER: II est temps que ça cesse.

LE PRESIDENT: Je crois que ça pourrait
faire l'objet de l'intervention d'un député de
votre groupe politique, jeudi. Et, si cela peut
influencer votre vote, le gouvernement pourra
exprimer s'il accepte la proposition que vous
pourrez faire jeudi. Vous aurez toujours le
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temps de vous convaincre ou de ne pas vous
convaincre de voter pour ou contre la motion
qui sera devant l'Assemblée jeudi.

M. LEVESQUE: Merci, M. le Président.

LE PRESIDENT: Une réponse? L'honora-
ble ministre des Institutions financières.

M. TETLEY: Je cède la place à l'honorable
député de Johnson avec plaisir.

M. BELLEMARE (Johnson): M. le Prési-
dent, ma question s'adresse au ministre de
l'Agriculture.

LE PRESIDENT: Une courte dernière ques-
tion.

Stockage des grains de provende

M. BELLEMARE (Johnson): Le ministre de
l'Agriculture, suite à une réponse qu'il a donnée
au député de Beauce-Sud jeudi soir dernier sur
le stockage des grains de provende, pourrait-il
nous dire s'il a reçu un télégramme de M.
Benoît Giard, président de l'AMPQ, au sujet de
tout ce qui pourrait survenir si une grève à
Thunder Bay arrivait demain, par exemple? Il a
dit qu'on a les stocks voulus, il a dit: On est
préparé à cela. Est-ce que le ministre a reçu ce
télégramme? Est-ce qu'il a répondu à ce télé-
gramme et, troisième et dernière question,
y a-t-il lieu de prendre des moyens pour que la
négociation puisse aboutir?

M. TOUPIN: Oui, M. le Président, j'ai reçu
de l'Association des meuniers du Québec le
télégramme en question, signé par son prési-
dent, qui faisait état des dangers possibles
que pourrait encourir l'industrie agricole québé-
coise si toutefois une grève intervenait à Thun-
der Bay. Je pense que ce sont les manutention-
naires qui sont à l'emploi de la Commission
canadienne du blé. Je ne suis pas certain, mais
je pense que ce sont eux.

Je réponds à l'association et à son président
par un télégramme que j'ai envoyé aujourd'hui
au ministre de l'Agriculture fédéral, M. Whelan,
ainsi qu'à M. Otto Lang, qui est responsable de
la Commission canadienne du blé à la Chambre
des communes. Il est évident que si cette grève
survenait ce serait dangereux pour les entrepo-
sages dans l'Est du Canada et plus particulière-
ment au Québec. Pour le moment, les stocks
n'ont pas changé ou à peu près pas avec le
dernier rapport que j'ai fait, je pense, la semaine
dernière. Mais il faut tout faire pour éviter que
cette grève ait lieu. Si toutefois elle a lieu, il
faudrait que la Commission canadienne du blé,
notamment l'Office canadien des provendes,
s'organise pour acheminer vers l'Est des grains
par d'autres voies que par bateau pour que nous
puissions satisfaire les besoins des agriculteurs
québécois. C'est le contenu, d'ailleurs, du télé-

gramme que j'ai fait parvenir à M. Whelan et à
M. Lang.

M. BELLEMARE (Johnson): Est-ce que
l'honorable ministre pourrait nous en déposer
une copie? Est-ce qu'on pourrait avoir une
copie du télégramme, s'il vous plaît?

M. TOUPIN: M. le Président, je n'y vois pas
d'inconvénient. Demain, je pourrai déposer la
copie du télégramme.

LE PRESIDENT: Une réponse de l'honora-
ble ministre des Institutions financières, Com-
pagnies et Coopératives.

Foyer de la future ménagère

M. TETLEY: M. le Président, je désire ré-
pondre à la question du député de Beauce-Sud
posée mercredi passé. Je veux informer le
député de Beauce-Sud que le Foyer de la future
ménagère n'est pas impliqué, à ma connaissan-
ce, dans la faillite de Economy Ware Kitchen
Specialties mais apparemment les deux compa-
gnies ont les mêmes administrateurs et les
mêmes moyens de fonctionnement. De plus,
nous faisons enquête sur cette compagnie,
c'est-à-dire le Foyer de la future ménagère.

Travaux parlementaires

M. BELLEMARE (Johnson): M. le Prési-
dent, j'aurais une très courte question à poser à
l'honorable leader.

LE PRESIDENT: Est-ce qu'il y a consente-
ment, messieurs?

M. BELLEMARE (Johnson): Non?

LE PRESIDENT: Est-ce en vertu de l'article
34, les travaux de la Chambre?

M. BELLEMARE (Johnson): Oui. Non, non,
non, non. Je vais être franc, c'est parce que, M.
le Président...

M. BURNS: D'accord.

M. BELLEMARE (Johnson): Merci. Simple-
ment pour demander au leader...

LE PRESIDENT: II y a consentement.

M. BELLEMARE (Johnson): ...parlementai-
re, vu l'absence du ministre du Travail, où sont
rendues les négociations de la United Aircraft?

M. LEVESQUE: M. le Président, avez-vous
demandé le consentement de ce côté-ci aussi?

M. BELLEMARE (Johnson): Vous me l'avez
donné.
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M. BURNS: M. le Président, est-ce que le
député de Johnson me permettrait d'ajouter
une question...

DES VOIX: Ah! Ah! Ah!

M. BURNS: Ah! Ah! Ah! Qu'est-ce qu'il y
a donc? M. le Président, la question du député
de Johnson est très pertinente et se pose tout à
fait au niveau de l'article 34, pour une raison
bien simple.

Nous savons, par les journaux, que les
négociations, à la suite des séances de la
commission parlementaire du travail et de la
main-d'oeuvre, se poursuivent...

M. LEVESQUE: II va faire une déclaration
ministérielle.

M. BURNS: Non, je ne ferai pas de déclara-
tion ministérielle. ... et semble, on n'en est
pas encore certain, piétiner. La semaine der-
nière, j'ai fait une suggestion à l'effet que nous
gardions la commission parlementaire du travail
et de la main-d'oeuvre en disponibilité, ce qui a
été refusé. Mais vous vous rappellerez que cette
commission avait été convoquée pour deux
problèmes: celui de la United Aircraft et celui
de la Canadian Gypsum.

M. LEVESQUE: Je m'oppose, M. le Prési-
dent.

LE PRESIDENT: Question.

M. BURNS: Ma question est la suivante:
Etant donné qu'actuellement on ne nous a pas
rappelés à la commission parlementaire du
travail et de la main-d'oeuvre, étant donné
qu'actuellement la commission ne semble pas
siéger à nouveau sur l'affaire de la United
Aircraft, n'y aurait-il pas lieu de reconvoquer
— c'est au leader que je m'adresse — la commis-
sion ajournée sine die pour entendre le deuxiè-
me volet qui nous a été confié par le mandat de
l'Assemblée nationale, soit celui de la Canadian
Gypsum, à Joliette, qui vise sensiblement les
mêmes problèmes?

M. LEVESQUE: M. le Président, je répon-
drai d'abord à la question principale avant de
répondre à la question curieusement supplé-
mentaire qui a été apportée; je parle au point de
vue de la procédure. Je dirai simplement que je
n'ai pas de raison de croire que les négociations
ne se poursuivent pas. Je ferai cependant part
au ministre du Travail et de la Main-d'Oeuvre de
la question posée par le député de Johnson et
dans les meilleurs délais.

Quant à la question supplémentaire, j'en
ferai de même.

M. BURNS: Mais, en tenant compte de la
recommandation, je pense, unanime de l'Oppo-
sition, sauf erreur, qui est de dire qu'étant

donné qu'on doit entendre aussi Canadian
Gypsum...

LE PRESIDENT: Question, s'il vous plaît!

M. BURNS: M. le Président, on fait cela en
toute bonhomie, en toute gentillesse...

LE PRESIDENT: A la bonne franquette!

M. LEVESQUE: Maintenant, c'est à la bon-
ne franquette, mais si je manque à une seule
disposition du règlement, on voit un ressort qui
projette le député de Maisonneuve...

M. BURNS: Notre position, M. le Prési-
dent...

M. LEVESQUE: ... hors de son siège.

M. BURNS: ... est de dire que la Canadian
Gypsum, tôt ou tard, devra être appelée, le
problème de la Canadian Gypsum devra être
appelé...

LE PRESIDENT: A l'ordre! Je m'excuse.
Avant de passer aux affaires du jour, j'ai...

M. BURNS: M. le Président, j'ai une autre
question en vertu de l'article 34.

LE PRESIDENT: L'article 34.

M. BURNS: Oui, M. le Président. En vertu
de l'article 34, nous avons...

M. LEVESQUE: Que le député de Maison-
neuve ne l'ait pas posée avant la séance sur
l'article 34, cela me surprend.

M. BURNS: Non, non, pas de problème.
Alors, à l'appendice du feuilleton d'aujour-

d'hui, elle n'est pas numérotée, mais on trouve,
au nom de l'honorable chef de l'Opposition, en
septième Heu, une motion qui se lit comme
suit: "Qu'instruction soit donnée à la commis-
sion permanente de la Justice d'entendre, avant
d'entreprendre l'étude du projet de loi no 50
article par article, les personnes qui voudront
comparaître suivant les dispositions des règles
de pratique qui s'appliquent aux commissions
qui étudient un projet de loi avant la deuxième
lecture".

M. le Président, c'est une question que nous
avons eu l'occasion de discuter la semaine
dernière avec certaines différences d'opinion et
l'honorable chef de l'Opposition, dans sa sages-
se, a prévu qu'il fallait inscrire cette motion
parce que c'était une motion annoncée. D'ail-
leurs, je pense que c'est tout à fait dans le style
de notre règlement. Comme l'intention qui
paraît dans la motion du chef de l'Opposition, à
mon avis, après la lecture du journal des Débats
de la semaine dernière, était intrinsèquement
contenue dans les propos du leader du gouver-
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nement, je me demande si le leader du gouver-
nement ne pourrait pas appeler lui-même la
motion du chef de l'Opposition pour qu'on
puisse en disposer, fort possiblement à l'unani-
mité de la Chambre, aujourd'hui et que cela
puisse régler le problème, c'est-à-dire que la
commission qui aura à examiner le projet de loi
no 50, article par article, le fasse avec le mandat
précis qui est donné par le chef de l'Opposition
dans sa motion qui paraft en septième lieu, à
l'appendice du feuilleton d'aujourd'hui.

C'est une question que je pose au leader. Ne
voudrait-il pas régler ce problème-là immédiate-
ment, avec la collaboration du chef de l'Oppo-
sition qui lui en a fourni l'occasion?

M. LEVESQUE: M. le Président, je com-
prends qu'il y a des mots antiparlementaires
comme le mot "hypocrisie". Je ne l'emploirai
pas. Deuxièmement, je sais qu'il y a une
maladie qui s'appelle la procédurite, j'espère
que l'Opposition officielle n'en est pas affectée.
Troisièmement, la Chambre a disposé ici de
cette question, et vous-même, M. le Président,
sur le fond de cette motion, vous ne m'avez
même pas permis d'aller au premier but lorsque
vous avez jugé qu'il était impossible pour moi
de suggérer la solution incluse présentement
dans cette motion lorsque je l'ai présentée et
devant vous et devant la Chambre entière.

Ce qui arrive, M. le Président, est simple
comme bonjour. L'Opposition officielle, ayant
été privée de son stratège, le député de Maison-
neuve, s'est aperçue de l'erreur inqualifiable
dont elle a été victime et, présentement, on
essaie de revenir par cette astucieuse procédure,
mais je vous assure, M. le Président, que c'est
avec intérêt, cependant, ayant en vue simple-
ment le bien commun, que nous étudierons
cette motion mais en temps et lieu.

M. LEGER: Des menaces!

M. BURNS: M. le Président, question de
privilège.

M. LEGER: Des menaces, des menaces!

M. BURNS: On a fait référence à mon
absence de jeudi. Je pense qu'elle était parfaite-
ment justifiable, je n'ai pas à la justifier ici.

M. LEVESQUE: Je n'ai pas voulu toucher à
ça. Au contraire, M. le Président, je puis dire
que le député de Maisonneuve est un collègue
assidu.

M. BURNS: Je pense.

M. LEVESQUE: Je n'ai, en aucune façon,
voulu parler de son absence comme telle.

M. BURNS: Bon, d'accord. Je comprends le
sens.

LE PRESIDENT: A l'ordre, messieurs!

M. BURNS: Je comprends le sens de l'inter-
vention du leader, donc, je ne me sens pas
culptabilisé par son intervention. D'autre part, je
lui signale que si nous ne réglons pas le
problème soulevé par le chef de l'Opposition
dans sa motion, et qui était, d'ailleurs, soulevé
par la suggestion...

M. MERCIER: Deuxième couplet.

M. BURNS: Je le dis, M. le Président. Ce
n'est pas moi qui bouscule, c'est en arrière de
moi que ça bouscule.

LE PRESIDENT: II ne s'agit pas, actuelle-
ment, d'une question de privilège.

M. BURNS: M. le Président, on essaie de
trouver des solutions aux problèmes de la
Chambre, c'est rien que ça.

M. LEVESQUE: J'ai essayé et vous ne
m'avez pas laissé aller au premier but, M. le
Président.

M. BURNS: M. le Président, ce n'est pas des
questions de stratégie, c'est simplement afin de
permettre à des gens qui veulent s'exprimer sur
le projet de loi no 50 de le faire.

M. LEVESQUE: M. le Président, j'ai voulu le
faire.

LE PRESIDENT: A l'ordre! A l'ordre! Je
m'excuse...

M. LEVESQUE: J'ai même été accusé, par
un éminent journaliste, de faire perdre le temps
de la Chambre parce que je suis intervenu à ce
sujet. Qu'on fasse donc attention de ne pas
tomber dans la même situation.

LE PRESIDENT: A l'ordre! Cet incident
est clos.

Demande de débat d'urgence

Vente de la compagnie Price
à la compagnie Abitibi Paper

LE PRESIDENT: A l'ordre, messieurs, à
l'ordre! A l'ordre, s'il vous plaît!

Avant de passer aux affaires du jour, j'ai reçu
un avis de l'honorable député de Chicoutimi qui
se lit comme suit: "Veuillez prendre avis
qu'avant l'appel des affaires du jour de la
prochaine séance j'ai l'intention de proposer la
tenue d'un débat d'urgence pour discuter d'une
affaire importante, de la compétence de l'As-
semblée, et dont l'étude s'impose d'urgence à
savoir l'offre d'achat de la compagnie de papier
Price par la compagnie Abitibi Paper, de Toron-
to" .

J'ai reçu cet avis dans les délais impartis et
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j'inviterais le député, brièvement, à me fournir
quelques explications.

M. Marc-André Bédard

M. BEDARD (Chicoutimi): M. le Président,
j'ai présenté cette motion en vertu de l'article
68 et je vous soumets respectueusement que
l'urgence de la question est évidente, à mon
humble opinion, parce que sans une inter-
vention rapide du gouvernement il est probable
que demain matin, entre neuf heures et dix
heures, une majorité des actionnaires de la
compagnie Price acceptera l'offre de vente de
leurs actions à la société Abitibi Paper de
Toronto.

Je vous signale que la Caisse de dépôt est
également actionnaire de Price. Concernant
l'importance de la transaction, comme vous le
savez, M. le Président, il s'agit d'une des plus
importantes entreprises dans le secteur des
pâtes et papiers.

La compagnie Price produit environ 20 p.c.
du papier journal au Québec. Il s'agit également
d'une entreprise qui a son siège social dans la
ville de Québec et qui a toujours été québécoise
par la localisation de ses activités. Même si la
Price dispose de certaines installations dans les
Maritimes, il reste quand même que la très
grande majorité de ses investissements sont au
Québec.

M. le Président, ce qui est le plus important,
c'est que cette société, au cours des dernières
années, a généré des profits accumulés très
importants à même ses activités au Québec. A
l'heure actuelle, le fonds de roulement de la
compagnie est estimé à $130 millions et aug-
mente à raison de $40 millions par année. Ce
qui est important, M. le Président, c'est que ce
fonds de roulement a été réalisé...

LE PRESIDENT: Je crois que vous allez un
peu au fond de la question.

M. BEDARD (Chicoutimi): Non, non...

LE PRESIDENT: Vous présumez que j'ac-
cepterai votre débat d'urgence. Qu'est-ce qu'il
va vous rester à dire si je vous l'accorde?

M. BEDARD (Chicoutimi): II y a trois élé-
ments, M. le Président, en vertu de la motion:
prouver l'urgence, l'importance et également les
conséquences. On prouve l'importance de par
les conséquences qui peuvent en résulter si on
décide de ne pas accorder le débat d'urgence.
C'est dans ce sens que je veux intervenir.

Ce qui est important, M. le Président, c'est
que ce fonds de roulement dont je parlais, qui a
été réalisé au Québec, risque d'être déplacé hors
du Québec.

LE PRESIDENT: A l'ordre ! Je m'excuse,
vous allez trop dans les détails, au fond de la
question. Dites-moi uniquement pourquoi il

doit y avoir un débat d'urgence. Il est vrai que
c'est très difficile, mais il faut que vous effleu-
riez seulement la question, sans l'approfondir.

M. BEDARD (Chicoutimi): M. le Président,
l'urgence, c'est que c'est demain qu'une déci-
sion peut se prendre qui peut affecter...

LE PRESIDENT: C'est votre meilleur argu-
ment.

M. BEDARD (Chicoutimi): II n'est pas long,
mais justement je dois, je pense, détailler un
peu plus, concernant l'importance et les consé-
quences. Parce que, M. le Président, comme je
le disais, ce fonds de roulement peut être
déplacé en dehors du Québec. J'arrête sur ce
point-là.

Concernant les conséquences, je soumets que
l'urgence de discuter de ce sujet réside juste-
ment dans les conséquences qui sont les suivan-
tes. D'abord, on peut se demander ce qu'il
adviendra du siège social et de ses employés si
cette société devait être déplacée par l'Abitibi
Paper qui, elle, a son siège social à Toronto.
Premier point.

Deuxième point, cet achat pourrait signifier
une importante sortie de capitaux du Québec,
puisque les importants actifs et placements de
la société pourront facilement être affectés à
des projets ailleurs qu'au Québec, soit en
Ontario ou en Colombie-Britannique.

De plus, au niveau des conséquences, M. le
Président, cet achat pourrait signifier l'abandon
d'importants projets d'investissements au Qué-
bec, dont ceux de $20 millions dans une usine
de pâte et de $16 millions dans une scierie au
Lac Saint-Jean.

Ce sont donc, M. le Président, plusieurs
emplois existant actuellement au siège social et
plusieurs centaines, sinon plusieurs milliers
d'emplois futurs en usine qui risquent de
disparaître. Ceci sans compter les pertes indirec-
tes causées par le fait que l'Abitibi Paper
reprendra à son compte la politique d'achat et
d'embauchage favorable au Québec qui était
pratiquée naturellement par la compagnie Price.

Je conclus, M. le Président, en disant que le
débat doit se faire sur cette question urgente et
que le gouvernement doit intervenir rapidement
pour la première raison que j'ai expliquée tout à
l'heure, parce que sur la base de $18 l'action,
c'est à $90 millions seulement qu'on peut
estimer l'achat d'un contrôle majoritaire.

LE PRESIDENT: A l'ordre! Je crois que je
suis assez éclairé. Vous m'aviez dit trois ou
quatre minutes. Ecoutez, quand même...

M. BEDARD (Chicoutimi): M. le Prési-
dent, pour toutes ces raisons, tenant compte
des intérêts en cause, tenant compte, en parti-
culier, du fonds de roulement de $130 millions
dont j'ai parlé et de tous les emplois qui
peuvent être affectés maintenant et qui pour-
raient l'être à l'avenir, suite à cette transaction,
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je soumets respectueusement que le débat
d'urgence doit avoir lieu, afin que le gouverne-
ment puisse intervenir pour sauvegarder les
intérêts québécois concernés par cette question.

Décision de M. le Président

LE PRESIDENT: J'ai reçu cet avis, je crois,
à deux heures moins trois minutes.

Comme président de l'Assemblée, vous
m'avez un peu pris au dépourvu, je dois
l'avouer. Je ne suis pas au fait de la question.
C'est bien difficile, pour un président, de savoir
tout ce qui se passe dans tous les coins du
Québec. A la suite de cette argumentation, vous
me dites que ce doit être demain matin ou dans
les jours...

M. BEDARD (Chicoutimi): A neuf heures
demain matin, M. le Président.

LE PRESIDENT: Je ne voudrais pas, par
contre... Ecoutez, j'ai beaucoup de points d'in-
terrogation. S'agit-il d'abord d'une compétence
de l'Assemblée? En l'occurrence ce sont deux
compagnies privées. Bon! Un instant, je vous ai
laissé parler, laissez-moi parler un peu.

Il y a des critères à respecter pour un débat
d'urgence. Est-ce qu'on doit permettre des
débats d'urgence sur tous les sujets, sur toutes
les offres qui peuvent se faire d'une compagnie
à l'autre? Pour tout ça, je n'irai pas au fond et
je ne rendrai pas ma décision finale aujourd'hui.
Je le regrette, même si cela doit se faire demain
matin, je ne peux pas prendre une décision pour
la Chambre. Je n'ai pas tous les éléments
aujourd'hui pour pouvoir permettre, à l'instant
présent, un débat d'urgence. D'ailleurs, je vous
ai permis, je pense bien, d'élaborer pratique-
ment aussi longuement que si je vous avais
accordé votre débat d'urgence. Vous auriez eu
le droit de parler...

M. BEDARD (Chicoutimi): Ah non!

LE PRESIDENT: ... à peu près, je crois, dix
ou vingt minutes. De toute façon, je réserve ma
décision à demain, si possible.

M. BEDARD (Chicoutimi): M. le Président...

M. LESSARD: Ce ne sera plus le temps
demain, M. le Président.

LE PRESIDENT: A l'ordre, messieurs! A
l'ordre!

M. BEDARD (Chicoutimi): M. le Président...

M. LESSARD: Ce ne sera plus le temps
demain.

LE PRESIDENT: A l'ordre! A l'ordre! A
l'ordre! Je prends votre parole que cela peut

avoir lieu demain. Moi, je n'en ai pas l'assuran-
ce.

M. BEDARD (Chicoutimi): Avec votre per-
mission...

LE PRESIDENT: Et même si cela a lieu
demain, même s'il y a un débat aujourd'hui,
cela ne changerait rien.

M. BEDARD (Chicoutimi): Oui, M le Prési-
dent.

LE PRESIDENT: A l'ordre!

M. BEDARD (Chicoutimi): Oui, M. le Prési-
dent.

M. LEGER: A quoi bon les débats d'urgen-
ce, si on ne peut rien régler par un débat
d'urgence?

LE PRESIDENT: A l'ordre, messieurs! S'il
vous plaît! Ma décision est rendue. On n'est
pas pour argumenter toute la journée. A l'or-
dre! Oui?

M. BEDARD (Chicoutimi): Avec votre per-
mission, vous avez pu remarquer que, dans tout
le temps que vous m'avez permis pour parler de
cette question, je ne l'ai fait en aucun moment
d'une façon démagogique ou dans le sens
d'attaquer le gouvernement de quelque manière
que ce soit, sauf simplement pour expliciter
l'ampleur du problème et la nécessité...

LE PRESIDENT: Je vous l'ai permis.

M. BEDARD (Chicoutimi): ... d'avoir un dé-
bat sur cette question. Premièrement, vous nous
avez mentionné que vous vous posiez des
questions concernant l'opportunité pour le gou-
vernement d'agir dans un cas comme celui-ci
puisqu'il s'agissait d'entreprises privées.

Je voudrais, avec votre permission, vous faire
remarquer que déjà le gouvernement est inter-
venu dans d'autres entreprises privées, par
exemple dans le domaine — je n'apporterai pas
trop d'exemples — de l'alimentation, dans le
domaine des assurances — M. le président s'en
rappelle sûrement — et dans le domaine de
l'édition. Sur l'autre point...

LE PRESIDENT: A l'ordre! ... Ecoutez, je
vais vous faire une proposition. Je n'ai pas
l'intention de faire perdre de temps à l'Assem-
blée.

M. BEDARD (Chicoutimi): Je ne crois pas
que, honnêtement, on fasse perdre le temps de
l'Assemblée.

LE PRESIDENT: Un instant, un instant, s'il
vous plaît. Est-ce que je peux parler moi aussi,
non? Bon. Ecoutez. J'aurais pu conseiller... Si
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l'honorable député de Chicoutimi, hier, avait
tenté de m'atteindre à mon bureau de Laval,
pour me donner certains des éléments, j'aurais
mieux été en mesure aujourd'hui de juger la
question. J'ai l'information, j'ai la demande de
débat à deux heures. Comment voulez-vous
qu'entre deux heures et trois heures... C'est la
première fois que j'en entends parler et vous me
dites qu'une décision doit se prendre à neuf
heures demain matin.

Cela aurait été beaucoup plus simple si vous
m'aviez atteint à mon bureau de Montréal pour
me donner ces éléments. Bon. Ma décision est
rendue. Egalement, pour ne pas retarder les
travaux de cette Assemblée, je vous propose de
passer à mon bureau et nous allons en discuter
ensemble. Je crois que l'Assemblée doit procé-
der avec sa législation normale.

Affaires du jour.

M. BURNS: M. le Président, sur une ques-
tion de règlement. Je veux simplement dire
qu'il ne faudrait pas laisser entendre que le
député de Chicoutimi ne vous a pas donné un
avis suffisant. C'est l'avis qui est prévu par notre
règlement. C'est l'article qui dit que l'avis...

LE PRESIDENT: Je n'ai pas dit que...

M. BURNS: ... doit être donné une heure
avant la séance. Il vous a — et vous l'avez
admis...

LE PRESIDENT: A une heure moins trois
minutes avant la séance.

M. BURNS: Oui, exactement. Et, à ce mo-
ment-là, cet avis d'une heure vous est soumis
justement pour que vous puissiez prendre con-
naissance de la situation. Alors, je ne voudrais
pas qu'on comprenne du présent débat que le
député de Chicoutimi vous a donné un avis
tardif. Il vous a donné un avis en vertu du
règlement.

LE PRESIDENT: Affaires du jour.

M. LEVESQUE: D'abord, M. le Président, la
commission parlementaire des finances, des
comptes publics et du revenu poursuivra ses
travaux, avec le vérificateur général, immédiate-
ment. J'en fait motion.

LE PRESIDENT: Cette motion est-elle
adoptée?

M. BURNS: Adopté.

LE PRESIDENT: Adopté.
Cette commission peut siéger immédiate-

ment.

M. LEVESQUE: Article 11.

M. BELLEMARE (Johnson): Est-ce que

vous me permettez, en vertu de l'article 34, de
m'adresser à l'honorable leader parlementaire?
C'est parce que j'ai oui-dire, par certaines
informations, que demain serait encore réservé
à l'Opposition officielle, au point de vue des
motions.

M. LEVESQUE: M. le Président, c'est votre
propre décision.

LE PRESIDENT: II faudrait que je consulte.
Je crois qu'il reste une motion en suspens, la
motion de l'honorable député de Maisonneuve
sur le projet de loi no 99. Est-ce que vous
désirez, étant donné qu'il y a des pourparlers
entre les parties, actuellement, que ce débat se
continue?

M. BURNS: M. le Président, il y a également
une motion du député de Saint-Jacques, qui
paraît aujourd'hui en appendice, en sixième
lieu, qui se lit comme suit: "Que cette Assem-
blée recommande au ministre de l'Education de
prendre immédiatement les mesures nécessaires
pour que tous Tes étudiants québécois aient
acquis à la fin de leurs études secondaires une
connaissance adéquate de l'histoire, en particu-
lier celle de la nation québécoise".

Je pense, M. le Président, et c'est peut-être
un problème, je m'en excuse auprès de mes
collègues de Johnson et de Rouyn-Noranda,
qu'on aurait peut-être dû examiner ensemble
avec, évidemment et surtout, le leader du
gouvernement et vous-même, M. le Président.

Je suggère que, d'ici la fin de la séance, nous
puissions nous rencontrer, un représentant de
chaque parti, parce qu'il y avait un certain
déroulement de ces motions du mercredi qui
avait été établi...

LE PRESIDENT: C'est la responsabilité du
président.

M. BURNS: Oui, M. le Président, mais c'est
votre responsabilité...

M. LEVESQUE: M. le Président, si c'est
votre avis que c'est au Parti québécois, alors
c'est à lui à choisir et s'il choisit cette motion,
c'est fini.

M. BURNS: M. le Président, si c'est...

LE PRESIDENT: J'aimerais qu'on se ren-
contre pour une autre chose.

M. BURNS: M. le Président, je ne veux pas
bousculer mes collègues de l'Union Nationale et
du Ralliement créditiste.

M. LEVESQUE: Si on me permet, M. le
Président, ce que je demanderais, c'est qu'on
soit fixé, parce que cela prend trop de temps,
rendu à onze heures le soir, de commencer à
prévenir les gens.
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M. BURNS: Parfaitement d'accord.

M. LEVESQUE: Alors, j'aimerais qu'immé-
diatement on puisse le savoir, dans quelques
instants.

LE PRESIDENT: Si je comprends bien, la
motion de deuxième lecture proposée par l'ho-
norable député de Maisonneuve reste en suspens
pour un autre mercredi.

M. BURNS: C'est ça, M. le Président.

LE PRESIDENT: A partir de cette entente à
l'effet qu'on ne discutera pas du projet de loi
no 99, je vais consulter mes collègues, même si
je ne suis pas obligé de le faire, et avant six
heures, j'annoncerai quelle motion sera débat-
tue demain.

M. BURNS: D'accord, M. le Président. Per-
mettez-moi de dire simplement ceci: Ce n'est
pas parce que je ne trouve pas le projet de loi
no 99 important, mais je sais pertinemment
qu'il y a des négociations qui se tiennent
actuellement et je ne veux pas mettre mon gros
doigt entre l'écorce et l'arbre et peut-être mêler
la situation entre les parties.

LE PRESIDENT: D'accord.

M. LEVESQUE: M. le Président, j'avais déjà
appelé, je crois, l'article 11.

LE PRESIDENT: L'article 11.

Projet de loi no 46

Deuxième lecture

LE PRESIDENT: L'honorable ministre de
l'Immigration propose la deuxième lecture du
projet de loi no 46, Loi modifiant la loi du mi-
nistère de l'Immigration.

L'honorable ministre de l'Immigration.

M. Jean Bienvenue

M. BIENVENUE: M. le Président, le 31
juillet dernier, soit quelques heures avant l'a-
journement de la session parlementaire, le
dernier geste de cette Assemblée était de
recevoir, en première lecture, le projet de loi
no 46, Loi modifiant la loi du ministère de
l'Immigration du Québec. Il me paraît donc
normal qu'après la reprise de ses travaux d'au-
tomne, l'un des premiers gestes législatifs de
l'Assemblée nationale soit de reprendre ce
projet pour sa deuxième lecture, marquant
ainsi, au-delà du temps, notre continuité de
pensée et d'action.

Au cours des derniers mois, M. le Président,
j'ai attiré à plusieurs reprises l'attention de
l'opinion publique québécoise, celle de mes

collègues membres de cette Assemblée, celle de
la presse en général, de la presse parlée et écrite
et la vôtre (votre attention) sur l'insuffisance
législative dans ce domaine vital qu'est l'immi-
gration pour le Québec de demain.

Bien qu'agissant dans un domaine constitu-
tionnel de compétence partagée et avec un
retard combien considérable, le législateur avait
été bien timide, en 1968, quand fut venu le
temps de créer un ministère de l'Immigration au
Québec.

Alors qu'il eût fallu mettre en place un
organisme vigoureux doté de pouvoirs réels, le
chapitre 68 des Lois de 1968 s'est contenté de
créer un instrument mineur destiné à favoriser
l'établissement au Québec d'immigrants suscep-
tibles de contribuer à son développement et de
participer à son progrès et à favoriser l'adapta-
tion des immigrants au milieu québécois.

Le ministre n'avait pratiquement aucun pou-
voir, pas même celui de coordonner les politi-
ques du gouvernement dans ce domaine pour-
tant vital. Avec le présent projet de loi, M. le
Président, le projet de loi no 46, j'ai la
conviction profonde que le Québec se donne
ainsi et enfin un véritable instrument pour
réaliser une politique cohérente et énergique en
matière d'immigration dans le cadre évidem-
ment du pacte confédératif actuel qui prévoit le
partage de compétences entre le pouvoir central
et chacune des provinces.

Tout d'abord, c'est la clientèle du ministère
qui est élargie considérablement, puisque, dans
le nouvel article 2 qui vous est proposé, on
s'adressera désormais non seulement aux immi-
grants à proprement parler, mais également aux
ressortissants étrangers qui s'établissent tempo-
rairement au Québec. Une telle extension s'avé-
rait nécessaire puisque, depuis janvier 1973, le
gouvernement fédéral a amendé sa réglemen-
tation en y introduisant des dispositions pré-
cises et rigoureuses concernant l'émission des
visas d'emploi.

Cette nouvelle réglementation créait, en fait,
un nouveau statut de non-immigrant permet-
tant à des personnes d'être admises à séjourner
au Canada dans le but d'y occuper un emploi
pour une période de moins d'un an. Vous
comprendrez sans peine qu'il est indispensable
que le Québec puisse assurer la cohérence de ses
propres politiques d'emploi.

C'est la nouvelle rédaction de l'article 3 de la
loi qui marque, selon moi, le plus grand
changement. En effet, aux termes, de ce nouvel
article, le ministre sera désormais, et ceci pour
la première fois, "responsable de la planifi-
cation, de la coordination et de la mise en
oeuvre des politiques gouvernementales rela-
tives aux immigrants et aux ressortissants étran-
gers qui s'établissent temporairement au Qué-
bec".

En d'autres termes, le ministre de l'Immigra-
tion sera désormais responsable de toutes les
mesures législatives qui touchent tous les étran-
gers installés au Québec munis d'un visa de rési-
dence de quelque nature qu'il soit.
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En outre, le ministre aura désormais pour
fonctions d'informer, de recruter, de sélection-
ner ces personnes, de rendre possible leur
établissement au Québec et d'assurer leur inté-
gration harmonieuse au sein de la société
québécoise et plus particulièrement de la majo-
rité francophone.

Je me rappelle ces derniers mots, je me
rappelle cet élément de la majorité francophone,
M. le Président, pour l'avoir volontairement et
personnellement ajouté au projet de rédaction
en son temps. Voilà, me semble-t-il, des inten-
tions et des pouvoirs qui sont sans ambiguïté.

Le nouvel article 3 énumère les droits et les
obligations du titulaire de ce ministère. La
nouvelle rédaction de l'alinéa e), dont il a été
question au moment du vote de la loi no 22,
confirme à la fois la responsabilité du ministre
et un partage de compétences conforme aux
structures gouvernementales.

D'une part, le ministre de l'Immigration doit
prendre les dispositions nécessaires pour que les
personnes qui s'établissent au Québec acquiè-
rent dès leur arrivée, ou même avant qu'elles ne
quittent leur pays d'origine, la connaissance de
la langue française. On a confirmé par là même
la responsabilité d'intégrer les nouveaux immi-
grants à la majorité francophone. Les pro-
grammes du ministère en ce sens, qu'il s'agisse
des COFI, de la préparation à la citoyenneté,
des opérations Vacances et loisirs, Vivre au
Québec, de la préparation à la vie profession-
nelle, etc., sont tous des programmes où le
français est dominant à 80 p.c, sinon exclusif.

D'autre part, on a laissé au ministre et au
ministère de l'Education le soin de franciser les
enfants immigrants grâce à ses programmes
normaux et à ses programmes spéciaux, tel le
DEL, confirmant en cela un protocole d'enten-
te signé entre les deux ministères le 27 mars
1973, qui avait transféré les classes d'accueil de
l'Immigration à l'Education.

La loi de 1968, M. le Président, avait permis
au ministère de l'Immigration du Québec de
développer des programmes d'adaptation et
d'intégration des nouveaux arrivants. C'est dans
le domaine du recrutement et de la sélection
des immigrants que se trouvait le vide le plus
tragique auquel j'ai déjà fait allusion. Le nouvel
alinéa c) de l'article 3 vient mettre un terme à
cette situation fâcheuse. Désormais, le ministre
doit prendre les mesures nécessaires pour infor-
mer, recruter, sélectionner et implanter ces
personnes, soit les immigrants et les ressortis-
sants étrangers qui s'établissent temporairement
au Québec, sur le territoire en fonction des
besoins démographiques, économiques et socio-
culturels des diverses régions du Québec.

Concrètement, M. le Président, cela signifie
que mon ministère prendra les moyens d'être
présent dans les bassins d'une immigration
francophone et/ou francophonisante. Des pro-
jets très précis sont déjà prêts à cette fin. Le
poste de Paris, en vertu de ces projets, serait
renforcé, passant de quatre agents à sept et

couvrant désormais la France, la Belgique, le
Luxembourg, la Hollande, la Suisse, l'Allema-
gne et toute l'Afrique francophone. Un poste
sera ouvert à Londres afin d'informer avec
précision les immigrants britanniques, qui repré-
sentent 10 p.c. du flux migratoire au Québec,
de la situation exacte qui les attend ici. Un
poste serait ouvert à Lisbonne, couvrant le
Portugal, l'Espagne, le Maroc et l'Afrique portu-
gaise. Le poste de Rome serait renforcé de deux
unités et aurait juridiction sur l'Italie, la Grèce
et la Yougoslavie. Le poste de Beyrouth serait
également renforcé et verrait sa juridiction
étendue à tout le Moyen-Orient, bassin, comme
on le sait, d'une immigration francophone
intéressante.

Ici, M. le Président, je m'arrête brièvement
pour faire état d'une suggestion qui a été
formulée, sauf erreur — du moins je l'ai lu dans
les journaux — par le député de Maisonneuve
qui, face à une situation faisant couler beau-
coup d'encre actuellement au Québec et dans le
reste du pays, suggérait pour le Québec l'ouver-
ture d'un poste de son immigration à Port-au-
Prince. Au chapitre de ces annonces de projets
que je suis en train de livrer à mes collègues de
cette Chambre, M. le Président, et avant de
continuer, je suis heureux d'apprendre à mes
collègues et à la population qu'au chapitre de
ces projets, dès le 31 mai 1974, mes hauts
fonctionnaires établissaient avec leurs homolo-
gues fédéraux un premier contact, une première
approche portant sur l'éventuelle ouverture
d'un poste à Port-au-Prince en Haiti.

Dès le mois de juin, soit quelques jours à
peine plus tard, l'exécutif de mon ministère,
que je préside tous les lundis, prenait cette
décision d'ouvrir un poste à Port-au-Prince, en
Haiti. Le 10 octobre dernier, soit il y a à peine
un peu plus d'un mois, une entente finale était
prise entre les autorités de l'Immigration fédéra-
le et celles du ministère que je préside. Cette
question de l'ouverture d'un poste en Haiti aura
des suites prochaines. Je me permets de dire,
dans le contexte des remarques que je fais cet
après-midi, que ce poste, où nous serons pré-
sents à l'immigration haïtienne et à celle des
Antilles françaises, évidemment, sa mise à jour,
sa naissance, sa survenance sera grandement
facilitée par l'adoption du projet de loi dont je
propose aujourd'hui la seconde lecture.

Un poste sera également ouvert en Amérique
latine. Enfin, six agents seront disponibles à
Montréal, au ministère, pour effectuer des
missions itinérantes dans diverses contrées du
monde.

Sans doute le gouvernement fédéral conser-
vera-t-il son pouvoir d'émettre les visas. L'expé-
rience vécue, tant à Paris qu'à Beyrouth, et de
plus en plus ailleurs, depuis plusieurs mois — je
viens encore de le vérifier lors de missions
récentes — me permet d'affirmer à l'Assemblée
nationale du Québec qu'une présence réelle du
Québec sur le terrain permet une coopération
intelligente et bénéfique, tant pour le Canada
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que pour la province. Je suis, et j'ai été, je viens
de le dire, le témoin physique présent combien
satisfait de ce travail de tous les jours, de ces
missions récentes et fréquentes où la sélection,
le recrutement, l'information des émigrants et
l'émission des visas qui en a résulté ont été, et
continuent d'être chaque jour le fruit du travail
commun, intelligent et efficace — c'est le "joint
merger" — des officiers tant fédéraux que qué-
bécois de l'Immigration.

Nous venons, en effet, d'effectuer conjointe-
ment — j'y faisais allusion — une dizaine de
missions de par le monde qui se sont révélées de
grands succès, tant sur le plan du recrutement
en général qu'au niveau des immigrants investis-
seurs.

Par ailleurs, un projet d'entente fédérale-
provinciale précisant et officialisant cette action
commune à laquelle je viens de faire allusion
dans le domaine du recrutement et de la
sélection a été déposé par celui qui vous parle à
Ottawa, et j'ai bon espoir qu'elle sera signée
d'ici quelques semaines. J'ajouterai que la con-
joncture ne pouvait mieux servir le Québec.
Déjà, le 19 septembre 1973, il y a plus d'un an,
le ministre Andras m'écrivait: "Je pense surtout
à l'immigration francophone et je vous avoue
que l'évolution actuelle de ce mouvement me
préoccupe."

A nouveau, le 22 octobre dernier, et c'est
beaucoup plus près de nous, en déposant à la
Chambre des communes le nouveau règlement
sur l'immigration, le même ministre Andras
ajoutait ce qui suit: "Les députés ne sont pas
sans savoir que le gouvernement se préoccupe
de ce que les immigrants francophones soient si
peu nombreux. Or, si tous les immigrants, y
compris les francophones, doivent être touchés
par ces modifications, je dois souligner que
nous sommes résolus à trouver une formule
pour encourager l'immigration de francophones
au Canada."

Sortant toujours du texte ou des quelques
remarques que je suis à formuler, mais demeu-
rant dans le contexte, je vous informe que,
donnant suite aux paroles que je viens de citer,
son auteur, mon homologue fédéral de l'Immi-
gration, doit, dans les prochains jours, me
rendre visite ici, à Québec, marquant une autre
étape d'une répétition de rencontres que nous
avons eues, lui et moi.

Cette rencontre a pour but de jeter les bases
de cette recherche qui est consécutive à l'in-
quiétude qu'il a exprimée à plusieurs reprises et
qu'il m'a exprimée.

Pour sa part, le premier ministre Trudeau, au
cours de son tout récent voyage en France, a
confirmé publiquement cette préoccupation du
gouvernement du Canada. Voilà ce qu'il me
fallait dire avant que ce projet de loi ne soit
débattu. Si, hélas — et j'ajoute, sans hésitation,
cent fois hélas — et contrairement à la province
voisine de l'Ontario, le Québec a accumulé un
retard d'un siècle en matière d'immigration, j'ai
bon espoir que la nouvelle loi de mon ministère,
telle qu'elle est présentée aujourd'hui, nous

donne enfin les moyens de faire un bond
considérable en avant. C'est pourquoi je me
permets de faire appel à l'unanimité de mes
collègues de la Chambre, quelle que soit leur
allégeance politique.

Faisant appel à cette unanimité, c'est sans
aucune hésitation que je reprends, en les citant,
des phrases, des paroles extraites d'un docu-
ment intitulé Le Québec et l'immigration, qui
était un document de travail destiné aux délé-
gués du cinquième congrès général du Parti
québécois, que le député de Maisonneuve avait
eu l'obligeance de me faire transmettre par ses
services. Je cite: "Etant acquis les moyens
financiers dont nous parlions dans notre pre-
mière proposition, l'Opposition actuelle offre
au ministre de l'Immigration et à ses collabora-
teurs son appui le plus entier pour la mise sur
pied concrète et rapide de mécanismes propre-
ment et totalement québécois qui, en toute
conformité avec la souveraineté du Québec dans
ce domaine, permettra au ministre et à son
ministère de voir, sans contrainte extérieure, à
la sélection, au recrutement, à l'établissement, à
l'orientation, à la formation et à l'adaptation
des nouveaux Québécois dans un Québec fran-
çais".

M. le Président, je réitère mon appel à tous
les députés de cette Chambre, quelle que soit, je
l'ai dit, leur allégeance politique, face à un sujet
qui me paraît aussi primordial et vital, pour
qu'un appui collectif me soit donné qui permet-
te enfin au Québec d'assurer, et pour la
première fois, sa pleine responsabilité en ce
domaine de l'immigration dont j'ai déjà dit, et
je le maintiens, qu'il constitue l'avenir du
Québec de 1975.

LE PRESIDENT SUPPLEANT (M. Grat-
ton): L'honorable député de Maisonneuve.

M. Robert Burns

M. BURNS: M. le Président, nous, de l'Op-
position, avons eu l'occasion, à plusieurs repri-
ses, d'affirmer que le ministère québécois de
l'Immigration constitue un miniministère doté
d'un minibudget et présidé par un miniministre
— on l'a même, à l'occasion, traité de fonction-
naire fédéral — et dont, manifestement, la
première fonction a été de maintenir les choses
comme elles sont. Le ministère québécois de
l'Immigration a toujours été, jusqu'ici, une
succursale calme et soumise du ministère fédé-
ral de la Main-d 'Oeuvre et de l'Immigration.

Ce dernier fournit, le ministère fédéral,
70 p.c. de ses crédits bruts en 1974/75, soit
$5,125,900 sur $7,976,000, laissant au gouver-
nement québécois l'effort surhumain, dois-je
dire, de fournir $2,850,100 pour se donner les
airs d'entretenir un ministère. Ces critiques,
nous avons eu l'occasion de les faire au moment
des crédits et je pense que le ministre de
l'Immigration en est bien conscient. Cela ne
veut pas dire qu'au départ nous n'appuierons
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pas un projet de loi comme celui-là mais il est
important de rappeler ces éléments au tout
départ.

Le ministère québécois, à notre avis, reçoit
donc une contribution fédérale, cette année, de
$5,125,900 entièrement consacrés au fonction-
nement des centres d'orientation et de forma-
tion d'immigrants, ce que tout le monde con-
naît sous le nom de COFI. Pour cette même
année, le ministère prévoit offrir en tout et
partout des services nécessitant $5,691,000,
soit une contribution proprement québécoise
de $565,200.

Le reste des crédits fournis par le Québec va
aux salaires, aux communications, à l'entretien,
au loyer et aux fournitures, ainsi qu'à l'équipe-
ment.

M. le Président, à notre avis, c'est loin d'être
une caricature d'affirmer que le ministère de
l'Immigration du Québec est une agence de
gestion fédérale pour administrer les COFI. Et
encore, si on pouvait espérer trouver là une
consolation sur le minimum, mais, à notre avis,
il n'en est rien. Au contraire, quand le ministre
n'est pas occupé à chanter les louanges publi-
ques de celui qui lui fournit son budget,
c'est-à-dire M. Robert Andras, le ministre fédé-
ral, il s'occupe à contempler son grand frère
québécois, le ministre de l'Education, ou à
convertir son unique projet sérieux, c'est-à-dire
les COFI, en fiasco complet.

Ainsi, la passivité proverbiale du ministre l'a
incité à laisser ses professeurs de COFI aux
prises avec les négociateurs du ministère de
l'Education, de sorte que, depuis le 21 janvier
1974, 87 professeurs sont demeurés en grève et
près de 1,000 immigrants sont demeurés sans
cours. Tout cela sans qu'en novembre 1974 le
ministre n'ait encore senti le besoin de nous
informer de solutions pratiques pour régler le
problème.

En un mot, M. le Président, ce que le
ministre de l'Immigration du Québec réussit à
faire financer par M. Andras, il réussit, du
même coup, à le faire paralyser par le ministre
de l'Education du Québec.

Il est vrai qu'une telle passivité du ministre
québécois de l'Immigration doit quand même
avoir ses bons côtés. Par exemple, il est plus que
certain que le ministre jouit d'un temps de loisir
plus que considérable pour méditer sur le
gouffre invraisemblable qui sépare les objectifs
et les réalisations de son ministère.

Depuis la création du ministère en 1968,
tous les titulaires ont dû faire de la compensa-
tion verbale. Il fallait tenter de cacher leur
incapacité à persuader le conseil des ministres
de consentir les moyens financiers convenables,
et cela en entretenant des propos vertueux sur
l'immigration, l'avenir de la collectivité québé-
coise, jusqu'à la prose plus récente, du style:
L'immigration, c'est la clé de voûte de la
souveraineté culturelle du Québec.

C'est au niveau le plus fondamental que
paraît le décalage entre ce que l'on dit et ce que
l'on fait. Ainsi, depuis sa création, dans une

phraséologie ou une autre, le ministère a tou-
jours eu pour objectif premier de renforcer le
caractère francophone du Québec par l'entrée
d'immigrants recrutés, en tout premier lieu,
pour leurs capacités d'intégration harmonieuse
chez nous.

Or, plus qu'à tout autre niveau — et encore
une fois, c'est le plus fondamental — le ministè-
re québécois de l'Immigration constitue, à cet
égard, une faillite.

D'après les données du ministère lui-même,
dans le numéro 1 du Bulletin statistique annuel
1973, on retrouve les données suivantes: pre-
mièrement, sont entrés au Québec, en 1973, plus
de deux fois plus d'immigrants parlant l'anglais
seulement que d'immigrants parlant le français
seulement, soit 11,240 contre 5,375. Cela, M. le
ministre, ce sont des statistiques que nous
tirons de votre propre bulletin statistique, qui
vient de paraître.

En second lieu, même en additionnant les
parlant français et les parlant français et anglais,
on obtient un total de 8,390, ce qui est
inférieur au total de 11,240 unilingues anglais.

Troisièmement — à mon avis, plus insidieuse-
ment — on constate que plus du tiers des
Français, soit 587 sur 1,534 et plus du tiers des
Belges, soit 63 sur 135, sont recrutés bilingues.
Quand on parlera, au cours de l'étude du projet
de loi, des pouvoirs de recrutement, je pense
que cela est un élément statistique dont il
faudra tenir compte. Cependant, pour les immi-
grants en provenance du Royaume-Uni — j'insis-
te beaucoup sur cette statistique — le taux du
bilinguisme est de 6 p.c. seulement, soit 112 sur
1,847. Voilà, en ce qui nous concerne, M. le
Président, quelque chose qui nous en apprend
long sur la rigueur de la sélection faite par les
autorités fédérales à Paris et à Bruxelles, à
comparer à l'évidente flexibilité qu'on y met à
Londres.

Quatrièmement, toujours en vertu de ces
statistiques, on sait depuis longtemps de quel
côté s'intègrent les immigrants qui ne parlent ni
le français, ni l'anglais. Or, cette catégorie, en
1973, totalise 7,241, c'est-à-dire un chiffre
sensiblement supérieur aux 5,372 parlants fran-
çais.

Cinquièmement, pour la totalité des immi-
grants admis au Québec en 1973, deux seule-
ment sur dix ne connaissent que le français, soit
20 p.c., alors qu'un total plus de deux fois plus
élevé, soit 42 p.c., ne connaît que l'anglais.

D'après les statistiques publiées également
par le ministère fédéral de la Main-d'Oeuvre et
de l'Immigration, en juillet dernier, il y a un
certain nombre de constatations qui doivent
nous faire réfléchir lorsqu'on étudie un projet
de loi qui, à toutes fins pratiques, se veut une
refonte du ministère de l'Immigration.

Ainsi, on constate d'abord que depuis 1968,
justement l'année où le ministère de l'Immigra-
tion du Québec a été créé, de plus en plus
d'anglophones choisissent d'immigrer au Qué-
bec et de moins en moins de francophones
choisissent la même chose. Je vous cite simple-
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ment une colonne de statistiques. En 1968, les
anglophones totalisaient 29.8 alors que les
francophones totalisaient 24 p.c.; en 1969,
38 p.c. d'anglophones, 18.2 p.c. de francopho-
nes; en 1970, 39 p.c. d'anglophones, 17 p.c. de
francophones; en 1971, 38.8 p.c. d'anglopho-
nes, 14.8 p.c. de francophones; finalement, le
point d'orgue, en 1972, 40 p.c. d'anglophones
et 14.5 p.c. de francophones. Ces statistiques
sont assez intéressantes parce qu'on voit cette
progression absolument ahurissante de 1968 à
1972. Alors qu'en 1968 il y avait 29.8 p.c. des
immigrants qui étaient carrément anglophones
par rapport à 24 p.c. carrément francophones,
c'est-à-dire un décalage inférieur en ce qui
concerne les francophones, mais quand même
pas tellement inquiétant à ce moment-là parce
que cela pouvait se corriger l'année suivante, on
se rend compte que, d'année en année, ce
processus a augmenté, a même pris de l'ampleur
jusqu'en 1972, où on se retrouve avec 40 p.c.
d'anglophones et 14.5 p.c. de francophones.

De plus, le bon travail du ministère fédéral,
que le ministre québécois passe son temps à
louanger et même à protéger et à cautionner,
comme dans le cas des Haïtiens, est bien reflété,
effectivement, dans le fait que le Canada reçoit
toujours de plus en plus d'unilingues anglais.
Encore là, je me référerai à des statistiques
fédérales: 51.3 p.c. du total des immigrants en
1968 étaient des unilingues anglais. Regardez la
progression. En 1969, 59.5 p.c. du total étaient
anglophones; 60.7 p.c. en 1970; 61.6 p.c. en
1971; 63.1 p.c. en 1972; 64.1 p.c. pour les neuf
premiers mois seulement de 1973. Et, pendant
la même période, de 1968 à 1972, les immi-
grants francophones entrés au Canada passaient
de 6.3 p.c. à 3.1 p.c. Vous avez nettement, je
n'ai pas besoin de m'attarder longtemps là-
dessus, une progression inverse selon qu'on
examine, année par année, l'entrée d'unilingues
anglophones par rapport aux unilingues franco-
phones.

On sait déjà que le ministère québécois se
satisfait de peu de choses. Et, au cas où les
3.1 p.c. d'immigrants francophones entrés au
Canada en 1972 le satisferaient, nous nous
permettons de lui rappeler que le Québec reçoit
83 p.c. des francophones admis au Canada.
Donc, du douteux total de 3.1 p.c, il faut
extraire pour le Québec les 17 p.c. de franco-
phones qui, entrés au Canada, ne s'établissent
pas au Québec.

Le ministre de l'Immigration veut, actuelle-
ment, par un projet de loi comme le projet de
loi no 46, récupérer les pouvoirs de sélection-
ner, de recruter, etc. au Québec, pouvoirs qu'il
a déjà, d'ailleurs, en concurrence avec Ottawa,
en vertu de l'Acte de l'Amérique du nord
britannique. Je pense que ce sont des statisti-
ques dont il doit tenir compte.

De plus, M. le Président, de ces statistiques
fédérales, M. Claude Lemelin, dans le Devoir du
26 juillet 1974, conclut ceci: "L'immigration
contribue bien davantage à l'accroissement dé-
mographique de la Colombie-Britannique qu'à

celui du Québec et si les tendances se maintien-
nent, compte tenu des taux de mortalité, la
grande province du Pacifique deviendra plus
populeuse que la belle mais stagnante provin-
ce".

Notre ministre de l'Immigration qui tolère
que son collègue de l'Education saborde les
COFI, aurait avantage à lire certaines publica-
tions du ministère de l'Education, en particulier
l'étude qui s'intitule Les transferts linguistiques
au Québec de 1961 à 1971, signée par M. André
l'Espérance. En particulier, on y apprend les
choses qui suivent.

D'abord que, pour l'année scolaire 1973/74,
les Québécois de langue maternelle autre que le
français ou l'anglais ont été accueillis au nom-
bre de 52,280, par le système anglophone, et au
nombre de 10,647, par le système francophone,
statistique éloquente s'il en est une.

Egalement, M. le Président, on apprend que
les Québécois francophones fournissent un total
de 98.4 p.c. des effectifs du système scolaire
francophone alors que les anglophones ne rem-
plissent leur propre cadre scolaire que pour
68.3 p.c, le reste étant laissé à 10.5 p.c aux
francophones et à 21.2 p.c. aux Québécois de
langue maternelle autre que le français ou
l'anglais.

Qu'on parle, à partir de ce moment-là, d'une
nation, d'une culture, d'une communauté qué-
bécoise francophone active, moi, cela me fera
rire et cela aussi, le ministre de l'Immigration
doit en être conscient.

De plus, M. le Président, toujours selon ces
mêmes statistiques et me référant à l'étude Les
transferts linguistiques au Québec de 1961 à
1971, on apprend que, pour l'année scolaire
1973/74, un total de 10,340 anglophones
choisissaient l'école francophone alors qu'un
total de 25,230 francophones s'inscrivaient à
l'école anglaise.

C'est dire que pour une intégration scolaire
harmonieuse, dans le secteur francophone, on
en retrouve 2.5 fois plus en sens inverse. On se
retrouve avec, même à ce niveau, une perte
sèche de 2.5.

Enfin, M. le Président, si on considère les
immigrants seulement, pour l'année scolaire
1973/74, il y en a eu 50,904 qui se sont dirigés
vers l'école anglaise et 10,647 se sont dirigés
vers l'école française, soit un taux assez ahuris-
sant de cinq contre un en faveur du secteur
anglophone.

Si on compare l'année scolaire 1969/70 à
celle de 1973/74, on constate les faits suivants.
Premièrement, que les francophones passent de
1,410,719 à 1,298,597, soit une baisse de 8 p.c.
des effectifs. Deuxièmement, que les anglopho-
nes, eux, passent de 209,314 à 174,360, soit
une baisse de 17 p.c. des effectifs. Mais, en
même temps, le groupe néo-québécois — et c'est
ça qui devrait intéresser le ministre de l'Immi-
gration — sur la même période est passé de
12,000 à 61,551.

Ainsi, les Néo-Québécois optent pour l'école
anglaise contre l'école française à un taux de


